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ASSEMBLÉS LÉGISLATIVE. 

Il est peu do question! qui aient soulevé de plus v i-

\e», de P*
us

 longues et de plus ardentes controverses 

que la question de l'abolition absolue de la peine de mort. 

Sani parler des philosophes et des criminalistes qui ont 

épuise ce sujet si vaste et si intéressant, on sait qu'il n'est 

pas une de nos Assemblées politiques qui n'ait eu à ma-

nifester son opinion sur le plus ou moins de légitimité 

du droit de vie et de mort que la société s'est attribué 

sur l'individu, et notre histoire parlementaire abonde, à 

cat égard, en discussions solennelles. Aujourd'hui, c'é-

tait au tour de l'Assemblée législative de s'expliquer sur 

une proposition d'abolition de la peine de mort, dont l'i-

nitiative avait été prise par un membre de la gauche, M. 

Savatier-Laroche. Mais, il faut bien l'avouer, la lutte n'a 

pas eu, à beaucoup près, le caractère de puissance et de 

grandeur qui avait marqué les débats de la première 

Constituante et ceux de la Chambre des députés en 

1831. Les partisans les plus éloquens de l'abolition 

étaient absens ou se sont abstenus; nous n'avons vu pa-

raître à la tribune que des orateurs secondaires ; nous 

n'avons entendu qu un discours vraiment digne de men-

tion, le discours du rapporteur de la Commission, M. de 

Casablanca, qui a combattu avec force et élévation la 
proposition de M. Savatier-Laroche. 

Si nous regrettons, du reste, la pauvreté et l'insuffi-

sance de cette discussion, ce n'est, s'il est permis de s'ex-

primer ainsi dans une matière aussi gravé, qu'au point 

de vue de l'art, ce ne saurait être au .point de vue des lu-

mières nouvelles qui auraient pu jaillir du choc des 

opinions. Ce n'est pas pour nous une question à résou-

dre que la question de savoir si la peine de mort est ou 

n'est pas légitime ; nous tenons cette question pour bien 

et dûment résolue. Le droit de vie et de mort de la so-

ciété sur le misérable qui s'est mis lui-même hors la loi 

par la perpétration d'un meurtre, ne nous paraît point 

douteux. Il est évident, pour nous comme pour tous 

ceux qui ont mûrement réfléchi aux conditions fonda-

mentales de tout ordre social, que la société a le 

droit de frapper et de retrancher de son sein l'homme 

dépravé qui se fait un jeu de la vie de son semblable. 

L'argument que les adversaires de la peine de mort ti-

rent de ce que l'individu isolé ne possède pas ce droit et 

ne saurait par conséquent le transmettre à la société, qui 

n'est qu'une collection d'individus, n'est pas un argu-

ment sérieux; car l'individu isolé a toujours lé droit de 

»e défendre, et c'est précisément de ce droit de défense 

exercé au nom et dans l'intérêt de tous, que la société 

• autorise pour punir quiconque porte la main sur un 

nomme couvert par la protection sociale. On peut d'ail-

leurs dire de la société ce que M. de Lamartine disait si 

JMquemmerit de la propriété, qu'elle a quelque chose 

ne aiviu. La société tient ses pouvoirs de Dieu; c'est de 
i0u

 qu'elle a reçu la mission de veiller à sa propre con-

servation; c'est Dieu qui lui a donné le droit de punir les 

coupables, de protéger la vie humaine, de faire respecter 

* loi morale et les garanties sociales, sans lesquelles il 

|j T aurait au monde que des forts et des faibles, des op-
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aes êtres sans nom contre lesquels la société 

n'a qu'une garantie, la certitude d'une prompte et terri-

ble expiation ; c'est là pour eux le seul frein , c'est le seul 

obstacle qui les arrête; la crainte de la, mort est la seule 

crainte qu'ils ressentent. Qu'ils se sachent menacés seu-

lement du bagne, et l'on verra s'augmenter, dans une 

proportion déplus en plus effrayante, les crimes capitaux, 

dont le nombre s'élève déjà aujourd'hui à cinq cents en-
viron pur année. 

C'est encore M. de Casablanca qui l'a dit dans son dis-

cours : que ferait-on des forçats, si on retirait le glaive 

de la loi suspendu sur leurs têtes? Quel moyen aurait-on 

de contraindre ces hommes si profondément dépravés à 

respecter la vie de leurs gardiens ? Ne faudrait-il pas 

donner à la force armée ce droit de mort qui aurait cessé 

d'appartenir à la justice? Mais alors, on n'aurait fait que 

changer d'exécuteurs. M. de Casablanca a enfin fait va-

loir^ l'appuides conclusions de la Commission, une con-

sidération non moins importante, quoiqu'empruntée à un 

autre ordre d'idées; c'est que, dans tous les cas, l'abo-

lition de la peine de mort ne pourrait avoir lieu qu'avec 

la révision presqu'entière du Code pénal, à moins d'é-

tablir une assimilation dangereuse entre les crimes qu'un 

intervalle immense sépare, au double point de vue de la 
gravité morale et du résultat. 

La thèse de l'abolition de la peine de mort, si vigou-

reusement combattue par M. de Casablanca, auquel sont 

venus en aide MM. de Montigny et Lacaze, a été défen-

due par MM. Savatier-Laroche, Coquerel et Charles La-

grange. M. Lagrange a cru devoir s'ériger pour la cir-

constance en philosophe et en criminaliste. Nous savons 

que M. Lagrange est homme à ne reculer devant aucune 

question et à disserter hardiment de omni re et quibus-

aam aliis ; M. Lagrange est toujours disposé à traiter les 

problèmes philosophiques et politiques comme des bar-

ricades, et à les emporter de vive force ; nous n'ose-

rions pourtant affirmer que ce dernier assaut lui ait 

complètement réussi. Nous avons eu aussi la satisfaction 

de voir M. de Larochejacquelein se transformer un in-

stant en docteur de Sorbonne, et chercher dans la Bible 

qu'il tenait à la main un argument caché dans un cha-

pitre du Deutéronome, pour le jeter à la face de l'hono-

rable M- Coquerel. L'Assemblée s'est mise à rire, et M. 

de Larochejacquelein a rengainé prestement son argu-

ment avec son volume. 

La prise en considération de la proposition de M. Sa-

vatiqr-Laroche a, été rejetée au scrutin par 400 voix 

contre 183, sur 583 votans. 

Immédiatement après le vote, M. de Melun, saisissant 

l'occasion qui lui était fournie par- le dépôt du rapport sur 

sa proposition relative aux logemens insalubres, est venu 

donner à l'Assemblée quelques détails sur les causes de 

la lenteur avec laquelle a procédé jusqu'ici la Commis-

sion de l'assistance publique et sur l'état d'avancement 

de ses travaux. Il est résulté des explications de l'ho-

norable membre que les retards de la Commission n'a-

Taient été motivés que par la nécessité de se livrer à de 

profondes et laborieuses études sur tous les problèmes si 

vastes et si complexes qui se rattachent à la question de 

l'assistance. Les travaux de la Commission sont, du res-

te, sur le point d'être achevés, et d'ici à quelques jours 

elle aura terminé l'élaboration de cinq ou six projets de 

loi relatifs au travail des enfans dans les manufactures, 

aux enfans trouvés, au patronage des jeunes détenus, 

aux bureaux de bienfaisance, aux hospices et à l'émanci-

pation de la charité privée. 

La séance a fini par des rapports de pétitions. 

Ou a distribué aujourd'hui le rapport de la Commis-

sion de l'initiative parlementaire sur la proposition de M. 

Desmousseaux de Civré, tendant à réintég er dans leurs 

fonctions les magistrats de la Cour dés comptes, révo-

qués en vertu du décret du 18 avril 1848. La Commis-

sion conclut à la prise en considération et demande l'ur-

gence. L'Assemblée s'associera à la pensée de MM. Des-

mousseaux de Givré et de la Commission, et elle aura à 

cœur de voter promptement cette mesure réparatrice ; 

car, pour emprunter un mot au rapporteur, M. Chégaray, 

il y a toujours urgence à rétablir les garanties sociales, 

quand elles sont malheureusement ébranlées. 

pas à ce que cette demande soit renvoyée devait tïle Tribunal 

civil de Rouen, saisi d'une demande connexe,_ et qui a 

toute plénitude de juridiction pour apprécier l'action princi-

pale en nullité ou déchéance ; que l'ariicle 35, en ordonnant 

que la demande en nullité et déchéance soit portée devant le 

Tribunal du domicile du breveté, ne fait que rappeler le prin-

cipe de droit commun, actor tequitur forum rei, sans enten ■ 

dre le soustraire aux exceptions dont il est susceptible et no-

tamment à celle écrite dans l'article 171 du Code de procé-

dure pour le cas de connexité; 

» Attendu que l'art. 46, même au cas où l'action en con-

trefaçon est portée devant la juridiction correctionnelle, per-

met à ce Tribunal d'apprécier toutes les exceptions résultant 

de la nullité de la déchéance du brevet ou du défaut de pro-
priété du brevet ; 

» Que cet article rend ainsi un nouvel hommage à la règle 

que le juge de l'action est le juge de l'exception ; 

» Attendu, en fait, que la demau le en nullité du brevet 

d'invention de Lefebvre-Chabert, por.ée par Geoffroy-Muller 

devant le Tribunal de la Seine, n'était que la défense à l'ac-

tion en contrefaçon portée antérieurement par Lefebvre-Cha-

bert contre Mulier devant le Tribunal civil de Houen; 

» Qu'elle s'y rattachait par un lien de connexité évident, et 

que, dès-lors, en renvoyant la nouvelle demande au Tribu-

nal saisi de la première, l'arrêt attaqué, loin de violer la loi du 

5 juillet 1844, n'a fait qu'une juste application des principes 

auxquels cette loi n'a apporté aucune dérogation ; 

» Rejette, etc. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Audience du 3 décembre. 

ACTION EN CONTREFAÇON . —i DEMANDE EN NULLITÉ ET DÉ-

CHÉANCE DE BREVET. — LITISPENDANCE. CONNEXITÉ. 

 RENVOI. 

Il y a lieu à renvoyer pour connexité, devant le Tribunal 
saisi d'une action en contrefaçon, la demande principale 
en nullité et déchéance de brevet d'invention portée devant 
le Tribunal civil du domicile du demandeur en contre-
façon. 

L'article 34 de la loi spéciale du S juillet 1844 n'a point dé-
rogé au pii'icipe du renvoi facultatif pour cause de con-
nexité écrit dans l'article 171 du Code de procédure civile. 

Il en serait de même au cas où l'action en contrefaçon serait 
pendante devant un Tribunal correctionnel; car l'article 
46 de la même loi du 5 juillet 1844 permet à ce Tribunal 
d'apprécier toutes les exceptions résultant de la nullité et 
de la déchéance du brevet, pour rendre hommage à la règle 
qui veut que le juge de l'action soit en même temps le juge 
de l'exception. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont la teneur suit et dont nous 

avons fait connaître la substance dans le bulletin du 3 

décembre. Nous avons pensé qu'à raison de l'importan-

ce de la décision qu'il renferme, il était utile d'en pu-

blier les dispositions textuelles : 

« Attendu m droit qu'aux termes de l'article 171 du Code 
de procédure c.vile, si la contestation est connexe à une 
cause déjà pendante en un autre Tnbuna', le renvoi peutètre 
demande et ordonné; 

» Aiten !u que la |oi du 5 juillet 1844, sur les brevets d'in-
vention, ne contient aucune dérogation à ce principe ; que 
l'ariicle. 34 décati; loi attribue aux Tribunaux civils la con-
naissance des demandes principales en nullité ou en dé-

k
 chéance de brevet d'invention ; que cet article ne s'oppose 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 8 décembre. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — ACTE Dl COMMERCE. — 

CONTRAINTE PAR CORPS. 

Des acquisitions successives d'actions industrielles négociables 
à la Bourse afin de les revendre, constituent des actes de 
commerce, qui rendent l'acquéreur justiciable du Tribunal 
de commerce et conlraignable par corps envers l'agent de 
change qui en a été l'intermédiaire. 

M. Bartanay est appelant d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de Paris, qui le condamne à payer à 

M. Dassy , cessionnaire de M. Pomme , agent de 

change, 13,591 francs, et en vertu duquel il a été 

écroué à la maison d'arrêt de la rue de Clichy. Ce 

jugement est pourtant passé en force de chose jugée, 

mtais M. Bartanay l'attaque au point de vue de la con-

trainte par corps, et ce, en vertu de l'article 7 de la loi 

du 13 décembre 1848, qui permet un semblable appel, 

pourvu qu'il soit interjeté dans les trois jours de i'é-
crou. 

M* Landrin, son avocat, expose que la seule cause de 

lacréanceest le résultat de jeux de bourse, qui ne donnent 

point à l'agent de change une action en justice. En 220 

jours, M. Bartanay, qui logeait en hôtel garni, dans 

une chambre à 25 francs par mois, aurait fait acquisition 

de 9,775 actions de chemins de fer, dont le prix eût été 

de 7,767,000 francs ; évidemment, ces opérations con-

statées en quatorze bordereaux, n'ont rien eu de sérieux; 

il ne s'agissait que d'opérations sur des différences, 

opérations qui ont entraîné pour Barbençaj 75 francs par 

jour de droits de courtage au profit de l'agent. Ce sont 

des actes que se permettrait à peine un Rothschild. 

Cependant, l'arbitre-rapporteur, commis pour enten-

dre les parties par le Tribunal de commerce, a pensé que 

toutes ces opérations avaient été sérieuses, et que, si M. 

Bartançay avait entendu jouer à la Bourse, M. Pomme 

ne l'avait pas imité, et n'était pas sorti des limites de ses 
attributions. 

M' Landrin soutient que M. Bartanay, n'ayant ni pa-

tente ni domicile en France, n'est point commerçant ni 

justiciable du Tribunal de commerce ni conlraignable 

par corps ;or, M. Bartanay, s'il ne peut désormais faire 

annuler le jugement de condamnation, peut du moins 

préciser contre l'origine de la créance les griefs qui sont 

de nature à enlever à cette créance le privilège de la 
contrainte par corps. 

M' Deroulède, avoué de M. Dagsy, contesta à M. Bar-

tanay le droit de débattre ce mode d'exécution, puis-

qu'il ne pourrait le faire sans attaquer au foud lé juge-

ment qui n'est plus susceptible d'être mis en discussion. 

Il établit que l'agent de change a contre son client ac-

tion en justice pour les opérations consommées par l'or-

dre de ce dernier ; que cette action peut être portée de-

vant le Tribunal de commerce; qu'elle entraîne la con-

trainte par corps à l'égard de ceux qui, sans être com-

merçans de profession, achètent habituellement à la 

Bourse des effets publics pour les revendre. 

À cet égard, il cite l'opinion de MM. Mollot et Goujet, 

et un grand nombre d'arrêts, notamment ceux de Paris, 

20 juillet 1810, 14 novembre 1836, 9 juin 1836; cassa-
tion, 18 février 1806. 

M" Deroulède pose fin fait, avec l'arbitre-rapporteur, 

que M. Bartanay est loin d'avoir fait d'aussi grosse» 

pertes que celles qu 'il allègue, puisqu'il résulte de quinze 

comptes établis entre lui et l 'agent de change, que le 

Solde de ces pertes serait de 1,200 francs seulement. 

M". Ba bier, substitut du procureur-général, estime que 

l'appel est recevable, le jugement ayant sans doute dé-

claré la dette, mats la nature de cette dette pouvant être 

examinée au point de vue de la contrainte par corps. Au 

fond, ce magistrat établit que les habitudes de négocia-

tions de bourse, de la part de M. Bartaney, le consti-

tuent justiciable du Tribunal de commerce et contrai-
gi able par corps. 

La Lour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que la réalité et la sincérité dé la dette dont 

il s%git ont été consacrés par un jugement passé en force de 
chose jugée ; 

» Qu'il ré-mite d'ailleurs des faits et circonstances delà 

cause que cette dette a eu pour cause des acquisitions suc-

cessives par l'appelint d'actions industrielle:!, négociables à 

la Bourse envuede les revendre, ce qui constitue à son ég rd 
des ac ea de commerce; 

» D'où il suit que l'exécution des condamnations pronon-

cées par voie de contrainte par corps a été justement or-
donnée ; 

» Confirme. » 

JUGEMENT SUR DEMANDE EN DÉCLARATION DE FAILLITE. 

APPEL. DÉLAI. 

L'appel du jugement qui rejette la demande en déclaration de 
faillite est non-recevablé, s'il est interjeté plus de quinze 
jours après la signification de ce jugement. 

Le sieur Leparmentier, ancien client et créancier du 

sieur Triboulet, ai cien notaire à Passy, d'une somme de 

20,000 fr., pour prêts, a intenté au sieur Triboulet plu-

sieurs procès demeurés jusqu'ici sens résultat. Le pre-

mier tendait à la nullité de la séparation de biens obtenue 

par M— Triboulet, à%ti, dès le lendemain de sa deman-

de, son mari avait consenti, pour paiement de 170,000 

fraucs de reprises, l'abandon d'immeubles importans, et 

même d'un riche mobilier. 

Ce mobilier, dit M. Leparmentier, sert encore aujour-

d'hui à M. Triboulet, auprès de sa femme, tandis que, 

quelque temps avant l'abandonnement, le sieur Lepar-

mentier n'avait pu saisirdansle domicile particulier occupé 

par M. Triboulet, meublé selon l'ordonnance, que deux 

chaises et une table, 

Quoi qu'il en soit, un jugement a déclaré la séparation 

régulièrement accomplie; et, quant aux abandonnemens, 

encore que le Tribunal ait considéré qu'ils eussent pu 

être faits plus convenablement après ce jugement, il les 

a maintenus comme n'étant pas interdits même au lende-

main de la demande de la femme. 

Le deuxième procès se rapporte à un transport fait au 

sieur Daudré, négociant, par le sieur Triboulet, de tou-

tes les sommes dues à celui-ci par le sieur Anéy, son 

successeur à Passy, pour raison de la vente de son of-

fice. Ce transport, attaqué par un grand nombre de 

créanciers opposans, a été maintenu par un jugement 

dont le sieur Leparmentier, l'un de ces créanciers, a in-

terjeté appel. 

Cette affaire sera portée incessamment devant la V 

chambre de la Cour. 

Enfin, M. Leparmentier a formé contre le sieur Tri-

boulet, devant le Tribunal de commerce, une demande 

tendant à le faire déclarer en faillite. Il articulait que 

depuis longtemps le. sieur Triboulet s'était livré à l'ac-

Juisition et à la vente des terrains, non pas seulement 

ans une circonstance particulière, mais très fréquem-

ment et dans un but continuel de spéculation, qué, de 

plus, il avait créé une multitude d'effets de commerce; 

que, dès 1837, il figurait dans VAlmanach des Bâti-

mens comme exploitant commercialement les carrières 

situées dans la plaine de Passy. De là il tirait la preuve 

d'une habitude constante de spéculation commerciales 

de la part du sieur Triboulet, qui devait ainsi être réputé 
commerçant. 

Mais le Tribunal a pensé qu'il résultait des faits de la 

cause, que les reventes partielles d'un terrain primitive-

ment acheté en bloc, et sous l'empire de certaines cir-

constances particulières, ne présentait pas le caractère 

d'acte de commerce, et que les négociations alléguées se 

bornaient à l'émission faite par le sieur Triboulet et sa 

femme, en couverture d'un prêt d'argent, opération qui 

par elle-même n'avait rien de commercial. Il a donc re-

jeté la demande du sieur Leparmentier. 

Ce jugement, daté du 13 septembre 1849, a été signi-

fié le il octobre 1849 ; l'appel de M. Leparmentier n'a 

été interjeté que le 21 novembre 1849. Cet appel n'était-

il pas tardif, en présence de l'article 582 du Code de com-

merce, portant : Le délai d'appel pour tout jugement 

rendu en matière de faillite, sera de quinze jours seule-
ment. 

M* Perrin, avocat de M. Leparmentier, a soutenu que 

ce texte ne s'appliquait qu'aux jugemens rendus au cours 

de l'instruction et de la liquidation de la faillite, tels que 

ceux rendus sur contestations entre les créanciers, ceux 

relatifs aux droits des femmes, à la revendication, et au-

tres de mê.ne nature, et cela parce qu'il fallait hâter le 

plus possible la liquidation dans l'intéiêt de tous ; mais 

qu'il en était autrement du jugement simplement décla-

ratif de la faillite ou portant refus de cette déclaration, 

parce que là n'était plus le même caractère d'urgence. 

Telle est l'opinion émise dans un arrêt de la Cour de 

Riom, qui, à la vérité, a été cassé le 16 août 1842, dans 

un autre arrêt de la Cour de Bordeaux, dans le commen-

taire de M. Pardessus. Ce qui confirme cette interpréta-

tion, c'est que l'article 580 du Code de commerce, au cas 

de jugement par défaut déclaratif de la faillite ou de ju-

gement sur le report de la cessation des paiemens, accor-

de au failli huit jours, à toute autre partie intéressée un 

mois après l'insertion du jugement dans les journaux ; et 

le créancier qui a formé la demande en déclaration de 

faillite n'aurait que quinze jours ! Il faut donc en revenir 

à la règle générale, c'est-à-dire au délai de trois mois ; en 

sorte que l'appel de M. Leparmentier est recevable. 

M* Duvergier, a ocat de M. Triboulet, cite, à l'appui 

de la fin de non-recevoir, indépendamment de l'arrêt de 

cassation de 1842, l'opinion de M. Renouard, rapporteur 

de la nouvelle loi des faillites à la Chambre des députés, 

et t .ti autre arrêt de cassation, antérieur même à l'arrêt 

de Riom, cité par l'avocat de M. Leparmentier. Il fait 

observer que la loi ne fait aucune distinction ; elle parle 

de tout jugement en matière de faillite, et l'article 582, 

qui fait suite à l'article 580, et qui réduit à quinze jours 

le délai d'appel, comprend nécessairement les jugemens 

énoncés dans ce dernier article, par conséquent le juge-

ment déclaratif ou rendu sur la demande en déclaration 
de faillite. 

M* Duvergier affirme, au surplus, que, s'il fallait 

plaider au fond, il ferait justice aisément des allégations 
de l'adversaire. 

Sur les conclusions conformes dé M. Barbier, substi-
tut du procureur-général, 

« La Cour,
 R 

» Considérant que le jugement dont est appel a été signi-

fié le 11 octobre 1849, et que l'appel n'a été interjeté que le 
21 novembre de la même année; 

» Considérant en droit que les termes de l'artiele 582 du 

Code de commerce, qui fixent à quinzaine le délai de l'appel 

s'appliquent à tous les jugemens rendus en matière de fail-
lite; 

» Considérant que le jugement qui prononce sur la de-

mande à fin de déclaration de faillite a précisément pour objet 
d'apprécier tous les élémens constitutifs de la faillite et 

ainsi d'en constater et déterminer l'existence; d'où il suit'que 
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l'objet spécial de ce jugement, aussi bien que ses effets né-
cessites, conduisent forcément à reconnaître qu'il a été 
rendu et n'a pu être rendu qu'en matière de faillite; 

» Déclare l'appel non-recevable. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

de la Cour de Paris ne peut avoir le moindre fondement, 
et que les Tribunaux n'ont été par lui saisis d'aucune 
plainte se rattachant de près ou de loin aux incidens por-
tés devant le Conseil de l'Ordre. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 8 décembre. 

ABUS DE MANDAT. — COMMERÇAIS. — PREUVE DE l/EXISTENCE 

DU MANDAT. 

Aucun mandat civil, mêmeentre commerçans, ne peutètre 
prouvé que suivant les règles du droit civil. Eu conséquence, 
les peines de l'abus de confiance, pour violation de mandat, 
ne peuvent être appliquées par les Tribunaux correctionnel* 
lorsque l'existence du mandat ne repose que sur de simples 
présomptions. 

Cassation d'un jugement rendu par le Tribunal correction-
nel supérieur de Niort, du 7 juillet 1849, sur le pourvoi du 
sieur Renaud ; rapporteur, M. le conseiller de Boissieu; con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Plougoulm ; plai-
dant, M» Morin. 

La Cour rejeté les pourvois : « 
1* d'Eugène Ablivard, condamné par la Cour d'assises du 

département de Loir-et-Cher, qui le condamne à cinq ans de 
travaux forcés, comme coupable de faux en écriture de com-
merce; — 2° De BienaiméFlavien Gibory (Loir-et-Cher), tra-
vaux forcés à perpétuité, meurtre;— 3° De Jean-Toussaint Pi-
chard (Seine), troisansde prison;—4° Du commissaire de police 
remplissant les fonctions du ministère public près le Tribu-
nal de simple police de Bordeaux, contre un jugement rendu 
par ceTribunal en faveur de J.-J. Jemain. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-
gnations d'amende : 

1* Le nommé Rougeard de Couesson, contre un arrêt de la 
Cour d'appel de Rennes, qui le condamne, pour escroquerie, 
à une peine correctionnelle ; — 2° François Bourge, contre 
un arrêt de la Cour d'appel de Lyon, en date du 15 novem-
bre dernier, qui le condamne à une' peine correctionnelle 
pour détournement. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Férey. 

Audience du 8 décembre. 

M. ROGER. DE BEAUVOIR CONTRE MM* ROGER DE BEAUVOIR. — 

ADULTÈRE. — ENTRETIEN D'UNE CONCUBIMI AU DOMICILE 

CONJUGAL. — SURSIS. 

Lorsque postérieurement à la plainte en adultère formée par 
le mari, la femme a, de son côté, saisi un autre Tribunal 
d'une plainte contre ce dernier, fondée sur l'entretien d'une 
concubine au domicile conjugal, il ne peut être sursis au ju-
gement de ce dernier délit jusqu'à ce que le Tribunal pre-
mier saisi ail statué sur le délit d'adultère. 

L'exception créée en faveur de la femme par l'article 336 du 
Code pénal, qui déclare le mari déchu du droit de dénon-
cer l'adultère de la femme, s'il a entretenu une concubine 
au domicile conjugal, ne peut pas être opposé par le mari à 
la plainte de sa femme, métrie dans le cas où il aurait an-
térieurement dénoncé l'adultère de cette dernière. 

Dans le courant du mois d'octobre 1848, M. Roger de 
Beauvoir déposa une plainte en adultère contre sa femme 
et contre M. Auguste Avond , alors représentant du 
peuple. 

Le 12 juillet 1849, un commissaire de police se pré-
senta, à Paris, au domicile occupé par M. Roger de 
Beauvoir, et par suite des constatations qui y furent fai-
tes, il intervint, le 2 août, une ordonnance du Tribunal 
de la Seine, qui renvoyait devant le Tribunal de police 
correctionnelle M. Roger de Beauvoir, sous la préven-
tion du délit d'entretien d'une concubine au domicile 
conjugal. 

Le 14 août, cette dernière affaire était appelée devant 
la 7' chambre de police correctionnelle, où M. Roger de 
Beauvoir posa des conclusions tendant à ce que le Tri-
bunal sursît à statuer jusqu'à ce que le Tribunal de Cor-
beil eût prononcé sur la plainte en adultère qu'il avait 
antérieurement déposée contre sa femme. Ces conclusions 
étaient principalement fondées sur ce motif que l'article 
336 du Code pénal déclarant que le droit de dénoncer 
l'adultère de la femme devant cesser pour le mari, s'il 
est dans le cas de l'article 339, c'est-à-dire s'il est con-
vaincu, sur la plainte de sa femme, d'avoir introduit une 
concubine dans le domicile conjugal, il devait exister une 
réciprocité complète dans les droits des deux époux, et 
que, par conséquent, la femme convaincue d'adultère ne 
pouvait être admise à se plaindre de l'infidélité de son 
époux. De là cette conclusion qu'avant de statuer sur la 
plainte de sa femme, il y avait lieu, tout d'adord, d'exa-
miner si le droit existait pour elle de dénoncer la con-
duite de son mari, et de statuer sur la plainte en adultère 
qui , en tous cas , avait, comme date,- la priorité sur 
l'autre. 

Ce système ne fut pas adopté par le Tribunal, qui re-
jeta la demande en sursis et ordonna qu'il serait plaidé 
au fond. (Voir la Gazette des Tribunaux du 15 août 
1849.) 

M. Roger de Beauvoir a interjeté appel de ce juge-
ment. Mais la Cour, après avoir entendu M* Marie, avocat 
de l'appelant, et M* Léon Duval, avocat de Mm * Roger 
de Beauvoir, a, sur les conclusions conformes de M. l'a-
vocat-général Mongis, confirmé le jugement de la 7* 

chambre par les motifs suivans : 

« Considérant que le Tribunal correctionnel de Paris a été 
régulièrement saisi de la plainte portée par la dame Roger 
de Beauvoir contre son mari en entretien d'une concubine 
dans le domicile conjugal ; 

» Que s'il est établi qu'à une époque antérieure, Ropçer dt 
Beauvoir lui-même aurait porté contre >a femme une plainte 
en adultère devant le Tribunal de Corbeil, Roger de Beauvoir 
ne pourrait se prévaloir de cette circonstance pour justifier 
l'exception de sursis par lui proposée qu'autant que cette ex-
ception résulterait d'une disposition formelle de la loi ; 

Considérant que les dispositions des articles 336 et 339 du 
Code pénal, ne peuvent être étendues par analogie à d'autres 
cas que ceux prévus par lesdits articles; qu'elles n'ont été 
introduitës qu'en faveur de la femme, et qu'elles ne peuvent, 
dans le silence de la loi, être appliquées en faveur du mari ; 

» Confirme. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 8 DECEMBRE. 

En rendant compte des faits qui se seraient passés 
dans la dernière séance du conseil de 1 Ordre des avo-
cats, le Siècle annonce qu'un nouvel incident s'est pro-
duit, et que M. le procureur-général aurait déféré aux 
Tribunaux ordinaires plusieurs passages d'un mémoire 
produit devant le Conseil de l'Ordre par l'un des avo-
cats appelés disciplinairement ; le Siècle s'étonne •< que 
» M. Baroche, hier avocat, hier bâtonnier, n'aitpas lais-
» sé à la justice de l'Ordre le soin de statuer sur tout 
» ce qui concerne cette affaire. » 

Nous n'avons pas à entretenir le public de ce qui a pu 
se passer devant une juridiction dont les délibérations 
sont et doivent rester secrètes ; mais nous pouvons dire 
que le grief dirigé contre l'honorable procureur-général 

Les audiences de la Cour d'appel auront lieu lundi 10 

décembre, comme d'usage. 
Mardi 1 1 décembre, les plaidoiries commenceront de-

vant la 1" chambre de la Cour, sur l'appel interjeté par 
MM. Caraby du jugement qui les condamne à 25,000 fr. 
de dommages-intérêts envers M. Borgognon, frappé si 
malheureusement le jour de la découverte du flagrant dé-
lit d'adultère pour lequel M"* Caraby a été condamnée 
en Cour d'assises. 

— Une question de conflit d'attributions entre les no-
taires et les commissaires-priseurs s'est présentée au-
jourd'hui à l'audience des référés. 

Les héritiers d'un sieur Guillot, manufacturier, dé-
cédé à Courbevoie, ont voulu faire procéder à la vente de 
divers objets provenant de la succession, et notamment 
d'une machine à vapeur. M* Vatin, notaire à Paris, a été 
commis par justice pour procéder à cette opération. 
Mais dès que l'annonce de la vente parut dans les jour-
naux, M. Rollin, syndic de la compagnie des commissai-
res-priseurs du département de la Seine, se pourvut en 
référé pour voir dire que la vente aurait lieu par le mi-
nistère d'un commi8saire-priseur, attendu que la loi du 
27 ventôse an IX et la loi de finances du 21 avril 1816, 

attribuait exclusivement aux commissaires-priseurs le 
droit de procéder à la vente volontaire des meubles cor-
porels par la voie des enchères publiques. 

M. le président de Belleyme, après avoir entendu M* 
Moulinneuf dans l'intérêt de la compagnie des commis-
saires-priseurs, attendu l'importance du débat, où des 
intérêts de compagnie sont engagés, a renvoyé la cause 
en état de référé à l'audience de la 1" chambre du Tri-
bunal, de mercredi prochain. 

— M"" veuve Fournier n'étant pas payée des loyers 
que lui devait M. Germain Sarrut, ancien membre de 
l'Assemblée constituante, a obtenu un jugement du Tri-
bunal de la Seine, à la date du 29 juin dernier, qui a 
condamné M. Germain Sarrut, à lui payer une somme de 
1,367 francs 95 centimes. Mais lorsqu'on se présenta 
pour exécuter le jugement, déjà les meubles de l'ancien 
constituant avaient été saisis à la requête du sieur Jacon-
ton Gignoux, ébéniste à Nîmes, et vendus par le minis-
tère de M" Gavet, commissaire-priseur, à Paris. 

Le produit de la vente s'est élevé à la somme de 750 

francs, qui devait être répartie entre les créanciers de M. 
Germain Sarrut. M°" veuve Fournier a demandé aujour-
d'hui en référé, à M. le président, qu'à raison de sa qua-
lité de créancière privilégiée, il lui fût fait dévolution 
exclusive de la somme de 750 francs provenant de la 
vente. M. le président de Belleyme a rendu, en effet, une 
ordonnance conforme aux conclusions de la demande. 

— Le sieur Michel, demeurant à Paris, rue Ste-Mar-
guerite, était traduit aujourd'hui devant le jury comme 
ayant édité un almanach pour 1850, sous le titre à'Alma-

nach du peuple. Ce petit recueil contenait divers articles 
qui ont paru au ministère public renfermer divers délits 
contre la paix publique et la Constitution. Ces articles 
étaient évidemment apocryphes. Ils étaient signés de 
noms apocryphes, notamment du nom du général Bem, 
qui, certainement, est occupé de toute autre chose que 
de faire des almanachs pour le peuple. 

M. l'avocat-général Suin a soutenu la prévention ; M* 
Jules Favre a présenté la défense. Le jury a rendu un 
verdict de non culpabilité. 

— Le 13 septembre dernier, la dame Wœhrel crut 
avoir à se plaindre delà fidélité de son mari; elle lui re-
procha sa conduite envers une jeune fille qui avait quel-
que temps habité chez elle. Wœhrel, furieux de ces re-
proches, voulut aller châtier la fille qui l'avait, disait-il, 
calomnié , et qui avait fait, selon lui , de faux rap-
ports à sa femme. Celle-ci le suivit et chercha à détour-
ner Wœhrel de ses dessins. Wœhrel, dans sa colère, 
frappa sa femme de son parapluie qui se cassa. Ceci se 
passait au Champ-de-Mars. 

Sur les cinq heures du soir, les époux Wœhrel étaient 
de retour à leur domicile; le mari ne s'était pas calmé, il 
se répandait en menaces contre sa femme, et, en présen-
ce d'un assez grand nombre de militaires, il lui dit : 
« Aujourd'hui tu as quatre membres, mais demain tu 
n'en aurai plus; je te réglerai ton affaire ce soir, ou dans 
la nuit. » Son agitation ne fit que croître avec la boisson. 
Un verre de vin qu'il se fit servir et dans lequel il mêla 
de la poudre, contribua à l'exciter encore. Bientôt il s'en-
ferma dans une petite pièce de son logement, au fond de 
la cour, au premier, il y chargea son fusil de garde na-
tional. 

La nuit se passa ainsi. Le 14 septembre, dans la ma-
tinée, la jeune domestique des époux Wœhrel s'appro-
cha doucement de la chambre occupée par l'inculpé; elle 
poussa doucement la porte et aperçut le fusil placé en 
arc-boutaot derrière cette porte; elle vit son maître cou-
ché sur une table. Michel Wœhrel, cousin de ce dernier, 
arriva et l'appela. Wœhrel ouvrit et Michel chercha à le 
calmer ; mais en apercevant sa femme qui s'avançait, sa 
fureur se ralluma ; il la menaça de lui donner la mort; il 
voulut la frapper de la crosse de son fusil qu'il leva en 
l'air ; Michel Wœhrel et Galmiche, son beau-frère, par-
vinrent à l'en empêcher ; mais, tout aussitôt, il parvint à 
se dégager, et mit sa femme en joue à deux reprises dif-
férentes, après avoir pris le soin d'armer son fusil. 

Les personnes qui avaient empêché Wœhrel de frap-
per avec la crosse, se jetèrent sur lui et facilitèrent ainsi 
à la dame Wœhrel les moyens de fuir et d'aller prévenir 
l'autorité. Quand les gendarmes arrivèrent, il fut vérifié 
par eux que le fusil que les témoins avaient vu armé, 
avait une capsule sur sa cheminée. Il fut constaté éga-
lement par eux que le fusil était chargé ; un ruban de fil 
était attaché à la délente de cette arme. 

Wœhrel a prétendu qu'il n'avait jamais voulu attenter 
à la vie de sa femme ; qu'il n'avait eu d'autre pensée que 
de la forcer au silence, et de lui imprimer un effroi tel 
qu'elle prît la fuite, il a voulu aussi faire croire qu'il 
avait eu l'intention de se donner la mort. 

Telles étaient les charges que l'instruction avait rele-
vées contre l'accusé, traduit aujourd'hui devant la Cour 
d'assises. Aux débats les faits ont perdu beaucoup de leur 
gravité. 

M* Nogent Saint-Laurens s'est borné à présenter quel-
ques observations, et le jury a répondu négativement 
aux questions qui lui étaient posées. 

M! le président : Wœhrel, vous allez être libre et ren-
trer dans votre ménage ; que cette leçon vous serve pour 
l'avenir et pour toujours ! 

— Les sieurs Louis-Marie Renard, Jules Palicot dit 
Manceau, et Théodore-Alexandre Théron, marchand li-
quoriste, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal 
correctionnel, 6* chambre, prévenus, les deux premiers, 
de tromperie sur la nature de la marchandise vendue, le 
second de complicité de ce délit. 

Renard et Palicot, associés, avaient acheté de Théron 
trente bouteilles d'eau-de-vie falsifiées, à 1 fr. la bou-
teille, qu'ils avaient revendues à une dame Kolowski au 

prix de 1 fr. 25 c. 
Le Tribunal a renvoyé Palicot de la poursuite ; en ce 

qui touche les deux autres prévenus, attendu que de l'in-
struction et des débats il est résulté la preuve que Thé-
ron a vendu à Renard de Peau-de-vie falsifiée, sachant 
qn'elle était falsifiée, et que celui-ci, ayant connaissance 
de cette falsification, l'a revendue à la dame Kolowski, il 
les a condamnés chacun en huit jours de prison et 50 fr. 
d'amende. 

— Fâché d'avoir tapé si fort ; l'intention était que de 
donner une petite correction à ce monsieur, pour les piè-
ces de trente sous qu'il attrape à mon épouse depuis dix-
sept mois. 

Ainsi disait aujourd'hui devant le Tribunal correction-
nel, Désiré Boulard dit le Chiqueur, prévenu de voies de 
fait. On appelle un témoin, le sieur Valentin. 

Quelle est votre profession, lui demande M. le pré-
sident ? 

Le témoin, d'une voix haute : Je suis professeur de 
magnétisme et de somnambulisme raisonné. 

M. le président : Dites ce que vous savez. 
Le témoin : Je saisquej'ai beaucoup des ennemis, mais 

quand on s'a étudié comme moi depuis huit ans, à une 
science naturelle et physique, on a droit aux égards de 
la société et pas à être assommé comme une bête de 
somme par le premier brutal venu. Je peux me flatter de 
mener de front le magnétisme et le somnambulise, qui 
sont les rapports sympathiques des fluides animaux... 

M. le président : Nous ne vous avons par demandé ce 
sue vous savez du magnétisme, mais ce que vous savez 
des faits reprochés au prévenu. 

Le témoin : Je peux les expliquer également. Le 9 no-
vembre, j'entre dans une salle où plusieurs personnes li-
saient les journaux. „ 

Désiré : Oui, des journaux en bouteilles; c'est chez 
Prosper, marchand de vins. 

Le témoin : N'importe, il y avait un journal sur la ta-
ble; mais laissez-moi revenir à mes moutons. Pour savoir 
le courant de la politique, comme je venais de prendre le 
journal... 

Désiré : Avec un demi-setier de 3 sous. 
M. le président : Taisez-vous, et laissez déposer le té-

moin. 
Le témoin : Comme je venais de prendre le journal, 

cet homme populaire (le témoin jette un regard de mé-
pris sur Désiré) vient me dire si je veux lui faire une 
séance de magnétisme pour des douleurs à la jambe 
gauche; m'ayant proposé 2 francs, et moi ayant l'habi-
tude de prêter mon ministère à qui de droit qui paie, 
j'ai la bonté de lui dire de venir chez moi, de six heures 
du matin à dix heures du soir, moment de mes séances, 
jamais avant, jamais après; voilà mes cartes imprimées. 
(Le témoin distribue de» cartes à ses voisins, et reprend.) 
« Non, non, me dit-il; il n'y a personnes de trop ici; bâ-
clons ça tout de suite, là, dans un coin. » 

Je consens, par bonté, quoiqu'il ne se trouve pas dans 
mes habitudes de séancer chez les maisons publiques. 
Monsieur se met sur un tabouret, je lui fais des passes, 
il ferme les yeux; il penche un peu la tête de côté.; je le 
crois endormi, et alors, pour être plus à ma commodité, 
je mets un genou en terre pour lui faire des passes à la 
jambe. Au moment où je m'appliquais le plus pour éta-
blir les rapports sympathiques des fluides animaux, cet 
homme féroce se dresse sur ses pieds comme un fantôme 
armé, et en même temps, je reçois un coup de bâton sur 
le sommet de la tête... 

M. leprésident : Sans qu'il vous dît rien. 
Le témoin : Sans me rien dire, excepté après le coup 

de bâton, qu'il m'a dit que j'avais volé de 1 argent à sa 
femme. 

Désiré : Nous y voilà, à mon tour ! Pour l'argent volé 
à mon épouse, elle est exacte. Se trouve que mon épouse 
disait toujours qu'elle avait mal à la tête ; moi, je lui don-
nais de l'argent pour acheter soit du pain, soit de la 
viande, soit des pommes de terre ; mais, pas du tout, 
elle allait chez ce monsieur qui l'endormait pour son ar-
gent. Ça a daré sept mois, et, quand j'ai vu que je ne 
pouvais pas empêcher mon épouse d'y aller, alors j'ai 
dit : Faut que j'parle à son endormeur. 

M. leprésident : Vous appelez parler, donner un coup 
de bâton sur la tête. 

Désiré : Faut bien entrer en conversation ; demandez-
lui si nous n'avons pas parlé après. 

Deux témoins viennent établir le délit reproché au 
prévenu, qui a été condamné à un mois de prison. 

— Après quelques années d'une union qui avait fini 
par lui devenir insupportable, la femme Poussard avait 
demandé et obtenu sa séparation de corps d'avec son 
mari, qui ne cessait de- l'accabler de mauvais traitemens 
et d'outrages. Restée seule avec sa fille à sa charge, ab-
solument sans ressources, cette infortunée n'avait d'au-
tre appui que son frère, peu aisé par lui-même, mais qui 
n'hésita pas à lui accorder une généreuse et constante 
protection. 

Ce brave homme obtint pour sa sœur la gérance d'un 
bureau de tabac à Rouen : les faibles émolumens de cet 
emploi auraient suffi à la femme Poussard pour vivre et 
faire vivre sa fille, si son mari, au mépris de la défense 
qui lui avait été signifiée de ae présenter chez sa femme, 
n'eûtmis touten œuvre, au contraire, pour venir l'effrayer, 
dans sa retraite, de ses menaces de mort. 

Force fut donc à la femme Poussard de quitter Rouen ; 
son frère, dans son inépuisable dévoûment, lui obtint 
encore une gérance de tabac dans une petite commune 
des environs de Paris. Elle y vivait assez tranquille de-
puis quelque temps, lorsque le malheur voulut que son 
mari parvînt'à connaître son nouveau domicile. 

Dès-lors, plus de repos pour elle ; les scènes les plus 
odieuses se renouvelaient chaque jour. Mais, le 19 no-
vembre dernier, elles prirent un caractère beaucoup p/us 
grave encore ; pour chercher à imposer à son cruel 
persécuteur, la femme Poussard était allée demander se-
cours à son frère, qui s'empressa de se rendre à son ap-
pel. Poussard ne tarda pas à se présenter ; il est armé 
d'une paire de pistolets, dont il avait menacé pluaieurs 
fois de faire usage contre sa femme et sa propre fille. 
Son beau-frère veut l'expulser : une lutte affreuse s'en-
gage entre eux, et Poussard, ayant terrassé son adver-
saire, l'aurait infailliblement étranglé sans le secours de 
la garde qu'on alla chercher en toute hâte. Il fut désar-
mé, arrêté et conduit immédiatement chez le commissaire 
de police. 

Plusieurs témoins entendus «ont venus faconter les 
faits que nous avons fait connaître ; ils ont révélé les 
menaces atroces de mort dont la femme et la fille Pous-
gard étaient continuellement l'objet ; ils ont ajouté com-
me circonstance aggravante qu'ils ont entendu plusieurs 
fois Poussard s'écrier, en mettant le doigt »ur le front de 
sa femme, et en lui montrant ses pistolets : « Tiens, 
vois-tu, c'est là que je te tuerai, toi, et ta fille après. » 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 
République Vial, le Tribunal condamne Poussard àquinze 
mois de prison, 16 fr. d'amende et cinq ans de surveil-
lance. 

— Henry Cartier serait un gentil petit bonhomme s'il 
aimait moins à faire des niches ,• malheureusement il a la 
bosse de la niche, ce qui fait oublier ses charmantes qua-
lités et le rend la terreur des chiens, des chats et des por-

tiers de son quartier. Un jour, c'est une corde qu'il tend 
en travers de la rue et dont il tient un bout, tandis 
qu'un camarade caché comme lui dans une allée tient 
1 autre bout ; alors chaque chien qui passe est enlevé 
par-dessous le ventre et exécute sans balancier des volti 
ges fabuleuses à des hauteurs incommensurables d*â 
sauts périlleux qu'envierait Auriol; il est vrai que céder-
nier exécute les siens sans corde sous le ventre. Si Car-
tier se fût borné à ces plaisanteries, pour lesquelles il 
n'avait pas à craindre de représailles, le mal n'eût pa» été 
grand ; mais un effet déplorable et fréquent de l'impu-
nité est de nous enfoncer de plus en plue dans la voie dû 
crime. C'est ce qui arriva au jeune vaurien, qui, après, 
les chiens et les chats , éleva ses vues malicieuses jua-
qu'aux portiers, classe trèi intéressante, mais qui a le 
travers de ne pas entendre la plaisanterie ; c'est par une 
conséquence fatale de son organisation que Cartier en-
core malade d'une correction un peu trop énergique qui 
lui a été administrée par son portier, le sieur Mélanges 
est amené par ses parens, qui se portent partie civile et 
réclament du brutal concierge 50 fr. de dommages et 
intérêts. 

M. le président, au prévenu : Vous voyez dan» quel 
état vous avez mis cet enfant ! 11 a une extinction de 
voix par suite des coups que vous lui avez portés dans la 
poitrine. 

Le prévenu : Une distinction de voix? Est-ce que ja 
De connais pas ses couleurs, à ce gamin-là ? S'il voulait 
il crierait comme un âne ; il fait la bête, parce que son 
papa et sa maman lui ont dit. 

L'enfant, s'oubliant : C'est pas vrai, papa ne m'a... 
Le papa, le poussant : Tais-toi donc ! 
L'enfant, pour réparer sa bévue, agite son bras et 

tire de son goskr des sons enroués et inarticulés. 
Le prévenu •■ La voyez-vous, la couleur ? T'aa beau 

faire, va, môme, t'es dans une mauvaise voie. 
Le père : Uue mauvaise voix?... je crois bien, on ne 

l'entend plus du tout. 
M. le président au prévenu : Expliquez au Tribunal ce 

qui a pu vous porter à exercer de pareilles violences sur 
cet enfant. 

Le prévenu : C'est un monstre que je suis étonné qu'il 
ait vécu jusqu'à ce jour, vu que c'est l'horreur du genre 
humain de mon quartier, dont il est le bourreau de leurs 
animaux et qu'il leur brise leurs carreaux de papier et 
leurs cordonsde sonnettes, sans compter des plaisanteries 
qui frisent le vol, messieurs, qui frisent le vol. Tenez : 
j'avais un poisson rouge qui était, dans un bocal, sur la 
fenêtre de mon logement, qui est au sixième, en face de 
celui du gamin en question. Un jour mon poisson dispa-
raît ; je n'y comprenais rien, vu que la porte était fermée 
à clé, et qu'un poisson rouge ne suit pas son maître 
comme un caniche; il n'était pas opposable qu'il ait 
descendu tout seul six étages, ni qu'il se soit envolé. Sa-
vez-vous ce que c'était ? c'était mosieu qui me l'avait pé-
ché avec une ligne et un asticot, en travers de la cour. 
On conçoit que tous ces procédés-là ne faisaient qu'ac-
cumuler ma haine sur sa personne, si bien qu'un jour 
que j'avais sur le dos un sac très lourd, et que ce polis-
son m'asticotait depuis un quart-d'heure à me fermer la 
porte pour m'empêcher de passer, je suis sorti des bor-
nes de la modération en tombant dessus à coups de 
poings, j'en conviens ; mais je vous ferai observer, mon-
sieur le président, que si je lui avais donné une calotte à 
chaque niche qu'il m'a faite, ça aurait fait plus en total 
que la pile de l'autre jour ; le malheur, c est que j'ai 
laissé amasser ça, et que je lui ai donné tout dun 
coup. 

Le Tribunal, n'admettant pas cette dernière raison, 
quelque bonne qu'elle paraisse au point de vue mathéma-
tnique, et considérant que la maladie du jeune Cartier, 
occasionnée par les coups qu'il a reçus, a causé un dom-
mage à ses pareus , condamne Mélanges à six jours de 
prison, 40 fr. de dommages-intérêts et aux dépens. 

— Depuis un certain temps, les Conseils dejguerre de 
Paris ont eu à juger un grand nombre de militaires in-
culpés d'avoir volontairement brisé leurs armes. Ce délit 
prévu et puni par la loi du 15 juillet 1829, semble se 
propager d'une façon contagieuse. Aujourd'hui, sur cinq 
prévenus qui comparaissaient devant le 2* Conaeil de 
guerre, présidé par M. le colonel Cœur, quatre avaient 
à répondre sur des faits de cette nature. 

Les deux premiers appelés ensemble sont Louis Fon-
taine et Claude Dupuis, remplaçans servant au 10* régi-
ment de dragons. Ces deux hommes, quelque peu avi-
nés, rentraient dans leur caserne en chantant à pleine 
voix et faisant un grand tapage. Ne pouvant obtenir qu'ils 
se tinssent tranquilles, le brigadier de service, Kirachen-
bauër, en rendit compte à son supérieur, qui infligea à 
Fontaine et à Dupuis deux jours de salle de police. Au 
même instant les deux dragons vont chacun de son côté 
au râtelier d'armes où se trouvent leurs fusils, les pren-
nent par le bout du canon, et les brisent simultanément 
en frappant vigoureusement de la crosse contre terre. La 
garde vint s'emparer de leurs personnes et les conduisit 
en prison. 

Amenés devant le Conseil, ils présentent tous les 
deux la même excuse, ils étaient ivres et ne se rappellent 
aucunement ce qui s'est passé. 

M. leprésident : Cependant il parait que vous aviez 
conservé assez de liberté d'esprit, puisque vous vous 
êtes concertés pour commettre le même celit et au même 
moment. 

Les deux prévenus ne répondent pas. 
M. Plée, commissaire du Gouvernement : Jusqu a 

présent la justice militaire s'est montrée indulgente en-
vers les auteurs de pareils délits. Cette indulgence n a 
pas produit de bons résultats, les bris d'armea se multi-
plient dana des proportions qu'il est urgent d'arrêter. Le 
Conseil y mettra bon ordre en faisant une application 
juste, mais sévère, de la loi. . . ' . 

Le Conseil, faisant droit au réquisitoire du ministère 
public, condamne Fontaine et Dupuis à deux années 
d'emprisonnement. 

Après Dupuis et Fontaine, sont venus les futiliersLucy 
et Godard, du 24" de ligne ; et le Conseil leur applique 
également la peine de deux ans de prison. 

Jusqu'à présent, les Conseils ne prononçaient pour la 
répression de ce genre de délits que six mois de prison» 
mais la multiplicité des faits a déterminé les juges mili-
taires à appliquer le maximum de la peine portée par la 
loi de 1829. 

— La nuit dernière, une descente de police a eu heu 
rue d'Amboise, 1, à l'effet de saisir une maison de jeu 
clandestine, que tenait la dame de J. L... Soixante per-
sonnes ont été suprises autour d'une longue table ae 
baccarat. Elles ont été obligées de décliner leurs noms et 
qualités et de subir un interrogatoire, avant d'être mis 
en liberté. La plupart de ces individus sont connus pour 
des joueurs de profession, déjà trouvés dans de sembla-
bles maisons. 

DÉPARTEMENS. 

RHÔNE (Lyon), 6 décembre. — Tous les accusés con-
damnés avant-hier par le 2' Conseil de guerre, pour 
avoir pris part à l'insurrection du 15 juin, à l'exception 
de Damiron, se sont pourvtfs en révision. 
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ITALIE (Rome), 28 novembre. — On a enfin signifié à 

nonsignor Gazzota, l'un des ecclésiastiques d'ordre su-

^ieur reclus au château Saint- Ange, que sa cause sera 

jugée. Il se défendra lui-même. Le chef d'inculpation 

i est plus qu'un délit de presse qui doit être jugé dans 

la formo correctionnelle. Cependant on le retient prison-

nier av ec la même rigueur que s'il était accusé d'un 

crime passible d'une peine infamante et afflictive. 

VARIÉTÉS 

Blessé a la fois dans son amour et dans son orgueil, 

Guyouémé, après une dernière tentative faite auprès du 

pere de Juana, avait épousé une de ses compagnes, espé-

rant sans doute se vengerainsi de ses dédains. Cette union 

n avait pas été heureuse, et comme Juana avait depuis 

lors réfuté d autres partis, on avait aouvent entendu 

Gnyomenée regretter de s'être marié trop hâtivement 

ajoutant que, s'il avait eu la patience d'attendre, sani 
doute Juana, lorsque viendrait à mourir son père, âgé de 

plus de quatre-vingts ans, ne lui aurait plus refusé sa 
main. 

LA JUSTICE CRIMINELLE SANS L ANDORBE. 

SOïURS JUDICIAIRES DIS LA «.«PUBLIQUE D'ANDORRE. — AS-

SASSINAT. — CONDAMNATION . — LA PEINE DU desterro. ■ 

Le 8 septembre, saint jour de la Nativité, est aussi 

«lui de la fête locale de Puycerda, fête renommée s'il 

en lut, et qui, de vingt lieues à la ronde, ne manque ja-

mai» d'attirer toute la jeunesse de la Catalogue, de l'An-

dorre, de la Cerdagne française, et de ces agrestes vil-

lages presque mixtes, étendus aux pieds, ou perchés aux 

cimes des Pyrénées, en face desquelles s'élève en amphi-

théâtre la pittoresque ville espagnole, avec ses remparta 

noircis par le feu, et tout percés des boulets carlistes. 

Depuis le matin, la place d'Isabelle et la vaste prairie 

ni s'étend entre le canal et la ville étaient encombrés de 

robustes garçons et%e belles jeunes filles, dont l'ardente 

as.«ion pour la danse était incessamment excitée par de 

«eux orchestres, tandis que les marchands de rubans, 

le dragées et de bijoux provoquaient de la voix les ache-

teurs, et que les matrones et les vieillards, assis autour 

<ie longues tables à l'ombre de rameaux de sapins dispo-

ses en tentes, faisaient circuler de main en main le pour-

rou national (1) rempli de généreux rancio, ou de vieux 
I malvoisie parfumé. 

Comme il arrive toujours dans ces sortes de fêtes des 

Itontières, les groupes de danseurs s'étaient naturelle-

ment partagés par populations, presque par villages, 

pans leur svelte costume, les Catalans exécutaient ainsi 

leurs fougueux pusans de baill et leurs contrepas, tandis 

que les Français de la Cerdagne et les Andorrans dan-
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irs bras. 

l'armi les quadrilles des Andorrans, les plus animés, les 

Pi bruyans étaient ceux de Saldeo, de Saint-Julia et de 

■'A villages de la vallée les plus renommés pour l'ha-

''
e
'é des danseurs et pour la beauté du sang. Une con-

■redanse venait d'y finir, et l'orchestre, ne laissant que 

I* de trêve entre ses joyeux appels, faisait entendre les 

mers accords d'une balzas du pays, lorsque, tout-à-

*i>> une rumeur étrange s'éleva des différens groupes 

'«Meurs qui, en manifestant une sorte de sentiment 
,e
 repulsion, quittèrent tous ensemble la place et s'éloi-

!
!|
went en laissant seul avec sa danseuse et l'orchestre, 

jeune homme de haute stature, aux traits durs, à 

*'! farouche, qu'à sa veste de velours bleu clair, à sa 
(l
'ure de soie et ses sparteilles serrées sur un fin bas 

c
»ton chiné, on reconnaissait facilement pour un ha-

*>t aisé de la commune de Saint-Julia-d'Andorre. 

'présence de l'affront qu'il recevait, ce jeune hom-

etait d'une pâleur livide ; il ne trahit cependant par 

^ parole, par aucun geste, l'émotion poignante qui 

"
 ait

, et, reconduisant sa danseuse près de sa grand'-

3 1
u

i lui servait de chaperon, il la quitta brusque-

p
 pour s'enfoncer sous les branchages de sapin, où il 
d
['idement tout un pourrou de vieux vin, comme 

ait
 C

^
er

 ^
anS

 '*'
vresse

 l'
0UD

iï de l'outrage qui le 

1
 'dam ce temps, toute la population andorranne, 

i'",
n(

|
ue

 la matin de ses abruptes montagnes pour 

' ■'^• part à la fête, s'était remise en route; qui, à pied, 
i;
neval, qui, à dos de mule, si bien que, moins 

* neure après, on la voyait, de la place d'Isabelle et 
:
'
J
$ité

a
'r|

ie
'
 s enrou

l
,ir et se

 perdre dans les rapides si-
«sela

 U tnenun
> oomme un énorme serpent dont les 

;;
a
nies couleur» se dorent et étiucellent aux derniers 

Q^I ^
u
 soleil couchant. . 

'-''ait le sujet des conversations de cette foule qui 

\ sat
 a,nsi

 prématurément la fête ? On le de-

-ta
 ai)

18
 l'.

e
'"-

e
 i l'apparition étrange de Guyouémé Sa-

v
tsé"'i '^quadrilles des danseurs, les défrayait 

■' ■lie
 na

*.
nt

' ̂
tait une

 horrible histoire, en eifet, 

*
l1
 Plus ̂  ' °

n ra
.
conla

'
t
 ̂  cet homme ; horrible d'au-

•^hale ?
u

?,
Darnn

 '
8
 population en quelque sorte pa-

■ f ien r\ Andorre, on n'avait jamais entendu parler 
'^semblable.

 J V 

"'°iia H "16' nourri ' comme tous les jeunes garçons de 

: du
 08 les rudes

 travaux de l'agriculture et de l'é-
8

'
éwit é

P
ris tout

 J
eune d 1 la tille d

'
un des 

:5
el|

e
 ® ?

ou
 père, dont il avait demandé la main dès 

S fiu
e

 * aUe VJt
 ''âge de quinze ans. La famille de la 

"l' ̂ hêm
 V

*
U da

b°
rd

 ajourné sa réponse sous prétexte 

^nsistT
 Jeunesse de

 Juana, puis enfin, sur une riou-

S on,,» i
 ce

' .
clle ava

u refusé positivement une ai-

Deux années s'étaient ainsi écoulées, puis un beau jour 

le vieux père de Juana avait rendu à Dieu son âme calme 

et sereine. Guyouémé était devenu plus sombre et plus 

préoccupé depuis lors ; mais cependant il n'avait laissé 

échapper aucune occasion de faire comprendre à Juana 

qu'il l'aimait toujours, et qu'il osait garder l'espérance de 
s'unir à elle. 

Un seul obstacle l'en séparait ; sa femme, douce et 

inoffensive créature, qui souffrait en Bilence' de son hu-

meur bizarre, peut-être de ses mauvais traitemens. 

Avait-il résolu de faire disparaître cet obstacle à ses pro-

jets par un crime? Nul n'eût pu le dire ; mais toujours 

est-il que, dans les premiers jours du mois d'août, il 

avait prétexté un voyage à la Seu-d'Urgel, où l'appe-

laient, à ce qu'il annonça, de graves intérêts. Cependant, 

au lieu de s'y rendre, il était descendu du côté de Fran-

ce, s'était arrêté quelques heures à l'Hospitalet, et avait 

poussé jusqu'à la ville d'Ax, renommée par ses eaux 

thermales, et où abondent, durant la saison des bains, 

les empiriques et les marchands ambulans. 

Son absence n'avait duré que deux jours : dès le soir 

même de son retour, sa femme avait été subitement ma-

lade, et, après une nuit d'atroces souffrances, cette mal-

heureuse avait expiré, sans que les soina que s'étaient 

empressés de lui donner sea voisins eussent pu lui pro-
curer aucun soulagement. 

Guyouémé, qui avait assisté impassible à son agonie, 

l'avait fait enterrer en hâte dès le lendemain; puis, à 

peine la cérémonie des funérailles terminée, sous pré-

texte qu'il aurait eu trop de chagrin à rentrer dans 

la maison où il venait de la voir mourir, il s'était élo gné 

de la commune, où il n'avait reparu que depuis peu de 
jours seulement. 

Quelle ne dut donc pas être la surprise, l'indignation 

des habitans de Saint-Julia, lorsqu'au milieu d'une fête, 

ils le virent audacieusement convier à la danse celle qu'il 

avait inutilement recherchée en mariage, comme s'il eût 

voulu indiquer ainsi qu'il espérait lui voir bientôt occuper 

la place de l'infortunée dont la mort rapide avait causé 

une si douloureuse surprise, et dont la cendre était à 

peine refroidie ? Le soupçon d'un crime, dont on avait 

voulu jusqu'alors douter, commença de ce moment à se 

répandre; on rappela différentes circonstances, on si-

gnala d'horribles indices, et bientôt le mot d'empoisonne-
ment fut unanimement prononcé. 

Dès le lendemain, le syndic de la vallée, magistrat élec-

tif auquel est délégué dans la petite république d'Andorre, 

une autorité presque souveraine, était instruit de l'accu-

sation que la clameur publique élevait contre Guyouémé 

Sagrita. Il en référait aussitôt aux viguiers de France et 

d 'Espagne, préposés par les deux gouvernemens protec-

teurs de l 'indépendance et de la neutralité andorrannes à 

l 'administration de la justice, et, de concert avec eux, il 

faisait arrêter le coupable présumé, par des habitans re-

quis à titre de miliciens dans chacune des six communes 

qui composent l'état d'Andorre. Amené prisonnier à la 

maison de ville, Guyouémé y était le jour même écroué 

à la requête des viguiers, pour y être détenu jusqu'à ce 

que l 'information à laquelle il allait être procédé sans dé-

semparer, confirmât ou fit évanouir les graves soupçons 
qui s'élevaient contre lui. 

Pour l'intelligence de ce qui va suivre, il est sans doute 

nécessaire ici d'entrer dans quelques rapides détails sur 

l'origine de l'indépendance des vallées d'Andorre, ainsi 

que sur l'organisation toute patriarchale de leur gouver-
nement et de la justice qui les régit : 

Le petit état d'Andorre, situé à l'extrémité du départe-

ment de l'Ariége, dont cette rivière qui y prend sa fai-

ble source le sépare seule, s'étend, sur la partie méridio-

nale des Pyrénées, dans un espace d'environ cinquante ki-

lomètres du nord au midi, et quarante seulement du le-

vant au couchant. Suivant la tradition, appuyée au reste 

d'irréfragables témoignages historiques , l'empereur 

Charlemagne (Carrol, en Andorran), ayant marché vers 

l'an 790 contre les Maures d'Espagne, se trouva surpris, 

presqu'égaré dans les gorges étroites et les inextricables 

défilés des Pyrénées. Les Andorrans alors s'offrirent à 

lui comme guides et comme hôtes ; ils reçurent son ar-

mée dans leurs vallées, et la dirigèrent sans coup férir 

vers la partie montagneuse de la Catalogne, d'où, des-

cendant à l'improviste, il tomba sur les Maures, et les 

défit dans la plaine qui porta depuis son nom (la tour de 
Carrol). 

Dans sa gratitude pour le service que lui avaient ren-

du les montagnards de l'Andorre, Charlemagne les ren-

dit indépendana des hauts barons leurs voisins, et leur 

permit de se gouverner par leurs propres lois. A dater de 

cette époque, la France prit l 'Andorre sous sa protec-

tion, l'assista dans ses besoins, et la défendit contre ses 

ennemis. Après Charlemagne, Louis - le - Débonnaire, 

ayant continué la guerre contre les Maures et arraché la 

Catalogne à leur joug, voulut établir l'Etat d'Andorre sur 

des bases solides et durables. Il confirma à cet effet les 

libertés accordées par son père, et établit sur les six com-

munes ou paroisses de la vallée une dîme dont la moitié 

fut attribuée à l'évêqtie d'Urgel, et l'autre au chapitre de 

la cathédrale. Il stipula en même temp» que le clergé 

n'aurait aucun droit sûr la dîme de la ville (aujourd'hui 

Andorre-la-Vieille), et que cette dîme serait attribuée à 

une famille qui s'était signalée par son dévoûment et ses 

services (la famille de don Guillem, qui continue encore 

d 'en jouir, sous le nom de Droit carlovingien. 

Sous le puissant protectorat de la France, l'Andorre 

traversa ainsi les siècles, échappant à ^'oppression, au 

morcellement, et conservant ses mœurs primi ives, ses 

usages, ses coutumes, ses traditions, qui lui tiennent 

lieu de lois. Rien de plus simple que la forme de gou-

vernement de ce petit peuple : toutes les fonctions y 

sont gratuites, et nul ne peut les exercer s'il est originai-

re de l'Andorre. Les paroisses ou communes, au nombre 

de six, sont administrées chacune par deux consuls 

qu'elles choisissent annuellement, et qui, réunis eux-

mêmes pour toutes le» déterminations de quelque im-

portance, forment le Conseil général souverain. C'est par 

ce Conseil général, et dans son sein, qu'est élu le syud c 

qui le préside, et qui exerce l'administration publique, 

En ce qui concerne la justice, nul changement, nulle 

modification n'a été introduite par la succession des 

temps dans son institution traditionnelle, qui paraît re-

monter à Charlemagne, ou du moins à ses premiers suc-

cesseurs. En effet, il n'existe pas en Andorre de lois 

écrites, et aucune des législations connues n'y est ap-

pliquée. Deux magistrats suprêmes, qui portent de temps 

immémorial le nom de viguiers, et qui sont nommés, le 

premier à vie par la France, le second de trois années en 

trois années par l'évêque de la Seu-d'Urgel, y exercent 

d'une manière absolue , et selon les seules inspirations 

de leurs lumières privées et de leur conscience, la justice 

dans ses différens degrés. Le notaire de la vallée, en 

même temps secrétaire du grand-conseil, leur sert de 

greffier au criminel ; enfin, comme le viguier de France 

n'est pas obligé à résidence, il est dans l'usage de délé-

guer à un licencié qu'il choisit parmi six candidats que 

lui présente le conseil, les fonctions de juge des contes-

tations civiles et commerciales. 

Nous ne prolongerons pas l'exposé de ces détails, qui 

se trouveront d'ailleurs nécessairement complétés dans 
la suite de ce récit. 

Au moment où, pour donner une première satisfaction 

à l'indignation publique, le syndic de la vallée avait or-

donné l'arrestation de Guyouémé, le viguier de France 

était absent ; avis lui fut donné sans retard de l'accusa-

tion dirigée contre le prévenu, mais comme il n'existe 

■ ance, ! 
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après avoir toutefois prêté, eutre les mains du préfet de 

l'Ariége , serment à la France, à qui l'Andone paie an-

nuellement un tribut de 935 fr.,en retour duquel il lui 

est accordé l'autorisation de tirer du sol français, sans 

être soumise au paiement d'aucune taxe ou droit de sor-

tie, des besiiaux, des céréales et des marchandises né-

cessaires à sa consommation, à sa culture et à ton bien-
être (1). 

(I) Voici le détail de ces objets, relatés dans un décret im-

périal, en date du 27 mars 1806, conforme à un anèt de 

1767, qui s'y trouve rappelé : « 1° 1000 charge* de blé; 2° 30 

charges de légume* ; 3° 1200 brebis ou moutons ; 4° 6!) bœuls; 

pas de force publique en Andorre, et que le soin de gar-

der le prisonnier dans une cellule de l'Hôtel-de-Ville, eût 

fait peser sur les différentes communes un service péni-

ble et inusité, le viguier de l'Evèque commença d'office 

l'instruction criminelle contre Guyouémé Sagrita. 

Cette instruction fut aussi décisive que rapide : on re-

trouva d'abord un reste d'arsenic à son domicile, ainsi 

que la facture d'un charlatan de passage à Ax, qui lui en 

avait vendu près d'un quart de livre. Des témoins furent 

entendus, qui firent connaître les soupçons qu'avait fait 

naître en eux le spectacle effrayant de l'agonie de la mal-

heureuse femme du prévenu; enfin, le desterro (l'exhu-

mation) du cadavre fut ordonnée, et l'autopsie ayant été 

opérée par un médecin venu de la Seu, la présence d'une 

quantité d'arsenic qui eût suffi à empoisonner cent per-
sonnes fut constatée dans les intestins. 

Malgré tant et de si irréfragables preuves, Guyouémé 

refusa de faire l'aveu de sa culpabilité. Depuis le premier 

moment de son arrestation, il s'était renfermé dans un si-

lence impassible, repoussant les conseils, les supplica-

tions de sa famille, et même, chose sans exemple dans 

ces montagaes pieuses jusqu'à la crédulité, ne voulant 

paa écouter la voix du prêtre duquel il avait reçu le bap-

tême et la communion, vénérable vieillard octogénaire, 

descendu de Saint-Julia pour l'assister et lui rendre le 

courage s'il était innocent, ou tout au moins pour lui ins-

pirer le repentir et le réconcilier avec Dieu s'il était cou-
pable. 

L'enquête ou instruction terminée, avis fut donné dans 

les six paroisses de l'Andorre, que le jeudi 18 octobre, 

jour de la fête du bienheureux Saint-Luc, évangéliste, il 

serait, parles viguiers de France et d'Urgel, juges souve-

rains , avec l'assistance du juge civil et de deux 

membres du conseil-général, assesseurs sans voix déli-

bérative, procédé au jugement de Guyonémé Sagrita, 

accusé d'empoisonnement sur la personne de sa femme, 

dans la grande salle du palais de la ville capitale de la 
vieille Andorre. 

On peut se faire une idée de l'affluence qu'attira cette 

triste solennité, dont les plus anciens vieillards ne se 

rappelaient pas d'avoir eu d'exemple, car parmi cette 

population de pasteurs, à peine le crime est-il connu de 

nom. Au jour fixé, l'Hôtel-de-Ville, massif monument de 

grossière architecture romane, où, suivant la tradition, 

Charlemagne aurait séjourné, se vit littéralement entouré 

d'une foule compacte et curieuse, attendant que le por-

tail circulaire, que surmontent en écusson les trois va-

ches des comtes de Foix et la crosse mitrée de l'évê-
que d'Urgel, lui livrât passage. 

A huit heure», une longue rumeur se fit parmi cette 

foule, les cloches de la cathédrale venaient de se mettre 

en branle ; tous les fronts se découvrirent, et l'on vit pa-

raître, à l'une des extrémités de la place, le viguier de 

France en costume noir, ceint de l'épée, que seul en An-

dorre il a le droit de porter comme symbole du droit de 

haute justice, accompagné du viguier de la Seu, et suivi 

du syndic et des membres du Conseil-général, tous vieil-

lards vigoureux, dont les chevelures blanchies rehaus-

saient, en tombant sur leurs sombres manteaux doublés 

d'écarlate, l'aspect vénérable et imposant. 

Ce cortège pénétra, silencieux, dans l'Hôtel-de-Ville, 

traversant le rez-de-chaussée, disposé en écuries, où 

chaque membre du Conseil a le râtelier de son cheval ou 

de sa mule, pour de là gravir l'escalier et se diriger vers 

la chapelle située au premier étage, où il est de règle 

d'assister, avant toute opération de quelque gpavité, à 

une messe du Saint-Esprit célébrée par le curé-primat 
d'Andorre-la-Vieille. 

L'office divin terminé, et après avoir fait retirer tout ' 

le populaire qui y avait pieusement assisté, les deux vi-

guiers, le juge civil, le notaire-greffier et les vingt-quatre 

membre» du Conseil se rendirent de la chapelle dans la 

salle de justice, salle immense, imposante par sa simpli-

cité antique, autour "de laquelle sont disposés en stalles 

des sièges de bois, tandis que le milieu en est occupé par 

une immense cheminée, espèce de foyer cyclopéen, au-

dessus duquel, à trois mètres environ du sol, se trouve 

suspendu, à l'aide de tenons enfer, une sorte de manteau 

ou conduit pour donner issue à la fumée. Dans cette sal-

le, le Conseil fit choix de deux de ses membres, délégués 

pour assister aux opérations de la cour, mais sans voix 

d-dibé ative, et seulement pour garantir la stricte exécu-
tion des formes et coutumes du pays. 

Le Tribunal ainsi constitué, l'accusé fut amené, libre 

et sans fers, par les miliciens de service à la prison. 11 

prit place sur'un siège, en fuce du Tribunal, ayant près 
de lui son avocat rahonador, parleur). 

Le viguier da France (1) adressa dans ridiômedu pays, 

mélange de catalan et de patois de» l'Ariége, les questions 

d'usage à Guyouémé Sagrita sur le lieu de sa naissance, 

sur son âge, sur le crime qui lui était imputé. Ne pou-

vant obtenir de lui aucune réponse, il donna l'ordre au 

notaire-greffier de faire lecture des pièces de l'informa-

tion, des déclarations de témoins à charge et des procès-
verbaux d'exhumation et d'autopsie. 

Cette lecture parut produire une profonde impression 

sur l'accusé, aux passages les plus accabians il se cacha 

le visai e de ses deux mains pour cacher le trouble que 

trahissait sa pâleur, mais il persista dans son silence, et 

5° 40 vaches; 6° 200 cochons; 7° 20 mulets; 8° 20 muletcns; 9° 

malgré les instances de son défenseur, il ne voulut con^ 

sentir à donner aucune explication, à faire aucun aveu 

de sa culpabilité. 

Que pouvait l'avocat en présence de tant de preuves 

accablantes, sinon invoquer la cléme ce de la justice et 

solliciter sa pitié, non pas en faveur du coupable, mais 

au nom de la famille irréprochable à laquelle il appar-

tenait? 

Mais le crime était trop patent, trop odieux pour lais-
ser place à la clémecce. Les deux viguiers, après une 

courte délibération, en leur âme et conscience, en l'ab-

sence d'aucune loi pénale écrite, conformément à l'usa-

ge, et en vertu des pouvoirs à eux délégués, prononcè-

rent contre Guyouémé Segria, la peine capitale, pour 

crime d'empoisonnement sur la personne de sa femme.^ 

Cet arrêt, rédig î par l'assesseur-juge civil, ayant été 

immédiatement transmis au syndic de la vallée, avec 

avis de la clôture des opérations de la Cour , celui-dj 

après avoir réuni sur la place publique les vingt-quatre 

membres du conseil-général, auxquels il invita les deux 

viguiers, le juge civil et le notaire-greffier à se joindre, 

donna solennellement et à haute voix lècture du juge-» 

ment, ea présence du condamné, auquel il annonça que 

son exécution aurait lieu dans le plus bref délai possible* 

sans recours et sans appel ni merci. Guyouémé, qui avait 

entendu sa sentence à genoux au pied du pilori où s'e^c-» 

entent les jugemens, fut réintégré dans sa prison, et le 

syndic se mit immédiatement en mesure de pourvoir à 

l'exécutiou dn jugement. 

A cet effet, il envoya un délégué près de M. le préfet 

de l'Ariége pour le prier de mettre à la disposition du 

grand-conseil de l'Andorre l'exécuteur des arrêts crimi-

nels dans le département de l'Ariége. Le préfet donna 

sans difficulté cette autorisation; mais lorsque le délégué 

se présenta chez l'exécuteur pour lui en donner commu-

nication et s'entendre avec lui sur le mode de transport 

de l'instrument du supplice et le chiffre des frais de dé-

placement et des honoraires, il éprouva de la part de 

celui-ci un refus formel d'accéder à la demande qui lui 

était faite. Ce n'était pas à lui, objecta-t-il, mais à l'exé-

cuteur du département des Pyrénéos Orientales, beau-

coup plus rapproché de la vieille Andorre, lieu de l'exé-

cution, que devait incomber la pénible lâche de se mettre 

à la disposition du Conseil. En vain le délégué insista-t-il, 

et lui offrit-il une somme relativement importante pour le 

faire changer de résolution, il persista avec fermeté dans 

son refus, si bien que force fut au délégué de se rendre 

à Perpignan pour tenter une démarche analogue près da 

l'exécuteur des Pyrénées-Orientales. 

Là encore il éprouva un refus formel. L'exécuteur ré-

pondit quec'était l'agent actif de la justice espagnole, bien 

plutôt que lui, quidevait être appelé en Andorre, puisque, 

dans le» cas, fort rares à la vérité, où les viguiers pro-

noncent la peine des galères, c'est aux présides de Ceuta 

que les condamnés sont conduits. Rebuté par ces deux 

refus successifs, le délégué retourna en Andorre, d'où le 

syndic écrivit à Barcelonne pour demander un exécuteur, 

mais sans plus de succès, ainsi qu'on pouvait le prévoir, 

attendu la distance et la difficulté des chemins. 

De trouver un exécuteur en Andorre même, il n'y fal-

lait pas penser; car l'horreur du sang est telle parmi 

cette population de pasteurs qu'ils ne se nourrissent près-

qu'exclusivement que de blé noir, de pommes de terre 

et de maïs, mangeant à peine deux ou trois fois de la chair 

de chevreau ou de mouton, malgré l'abondance de leurs 

troupeaux dont il leur répugne de faire leur nourri-
ture. 

30 ciiev.'.ux^ 10° 20 jume :is; 11° 1080 kilog. poivre; 12' 

2160 kilog poisson salé ; 13" 150 pièces de toile. L'extrac-

tion de ses objets doit ôire faite yer lé bureau d'Ax ; enfin 

tout le minerai pour alimenter les forges d'Andorre, n'im-

porte par quelle sortie, la quantité n'é;ant pss lixée; de sorte 

que le minerai peut être pris aux minières de Vicdessos et de 

la vallée de Carol, sans être assujettis à aucune formalisé, 

ainsi que les Andorrans en ont joui avant et depuis la Hévo-
lution française. » 

(4) Les fonctions hdnorifiques de viguier sont remplies de-

puis l'annéel833 avec autant de distinction que de fermeté 

et de modération conciliatrice par M. de Saint-André, mem-
bre du conseil-génércl de l'Ariége. 

majorité. Les uns proposaient i 
voyer le condamné aux présides, mais il fallait écrire à 

Madrid, en attendre une réponse toujours lente, et les 

miliciens des communes se plaignaient vivement du pé-

nible service auquel les astreignait la garde du prison-

nier. D'autres, s'appuyant sur des exemples remontant, 

à la vérité, à des époques extrêmement reculées, propo-

posaient de donner la mort au condamné en le précipitant 

d'un des rocs les plus élevés des pics dans les abîmes 

sans fond où roulent les torrens de l'Embalyre (1) ; mais 

qui encore eût consenti à se faire l'exécuteur de ce sup-

plice? Un dernier avis, donné par un vieillard qu'une an-

cienne inimitié contre la famille du condamné mettait à 

l'abri du soupçon de trop d'indulgence, fut accueilli par 

un unanime suffrage d'approbation ; c'était, dans l'im-

possibilité matérielle où l'on se trouvait d'exécuter le ju-

gement dans sa teneur, de commuer la peine en celle du 
desterro (bannissement perpétuel). 

Une fois cette résolution arrêtée, le syndic, après en 

avoir donné communication anx grands-juges viguiers, 

qui l'approuvèrent, s'empressa de pourvoir à ce qu'elle 

pût être exécutée sans délai. Le jour même, il partit dans 

la direction de l'Espagne, d 'où il ne revint qu'à une heure 

très-avancée de la nuit, ramenant avec lui un étranger 

qu'il introduisit, sans qu'aucun habitant eût pu le voir, 

dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, où il l'enferma^ 

et dont il emporta la clé, pour que personne n'y pût pé-
nétrer. 

Le lendemain, dès le point du jour, avis était donné à 

son de trompe dans les carrefours d'Andorre la vieille, 

et devant l'église de chacune des cinq communes de la 

vallée, que le jugement rendu par les illustrissimes vi-

guiers contre Guyouémé Sagrita, recevrait son exécution 

à l'heure de midi, et que le coupable, après avoir été 

battu, de verges, attaché au pilori et marqué d'un fer 

rougi sur l'épaule, serait jeté hors du territoire d'An-
dorre pour en être banni à perpétuité. 

A l'heure indiquée, en effet, l'exécution eut lieu con-

forme en tout point à ce programme. Extrait de la prison 

par le syndic, il fut successivement conduit dans les qua-

tre carrefours de la viile, où chaque fois le bourreau, re-

vêtu d'un déguisement (arlequino), et le visage couvert 

d'un masque, afin que, bien qu'étranger, il ne pût être 

reconnu, frappade verges sur ses épaules nues. Ramené, 

après ce premier prélude de l'exécution, sur la place de 

l'Hôtel de-Ville, il y fptflétri des lettres D. P. S. (dester-

ro per sempr'é, banni à perpétuité); puis, au milieu d'un 

immense concours de peuple qui avait assisté à l'exécu-

tion, il fut conduit, attaché sur une mule escortée de mi-

liciens, à la frontière de Catalogne, qu'il avait désignée 

lui-même en répondant au syndic, sur sa demande du 

lieu vers iequel il voulait diriger ses pas, que c'était au 
Val de Payas qu'il espérait trouver un asile. 

. Le syndic et deux membres délégués du grand-conseil 

avaient devancé le funèbre cortège à la frontière, et lors-

qu 'à l'extrême limite le bourreau eût fait descendre le 

condamné de sa mule et eût détaché ses liens : « C'est 

ici le dernier rocher du sol neutre et indépendant de l'An-

durre, dit le syndic, en s'adressant d'une voix grave au 

condamné; Guyou-mé Sagrita, la justice des hommes 

et la clémence de Dieu l'en ont banni à jamais pour tes 

crimes; repens-toi, ou sois maudit à jamais ! Et vous, 

Andorrans, continua-t-il en se tournant vers la foule, en 

présence de ce criminel que vous devez voir ici pour la 

dernière fois, uniss. z vous à vos magistrats pour le ban-

nir, et jurez que si jamais il osait remettre un pied sur 

(1) Unique rivière do l'Andorre, formée de la réunion des 
eaux des sources, des glaciers et des torrens qui, après avoir 
trav. rsé la vallée dans sa longueur, débouche en Catalogue, 
un peu au dessus d 'Urgel. 
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cette terre, vous lui tireriez un coup de fusil comme au • 

loup furieux qui vient surprendre un troupeau.» 

Tous les fronts étaient découverts pendant cette allo-

cution à laquelle ne répondit qu'un sourd murmure d'as-

sentiment, car hommes et femmes, la plupart agenouil-

lés sur le roc couvert de neige, faisaient une dernière 

prière pour le condamné. Quant à lui, pâle, défait, l'œil 

hagard et tout le corps agit i d'untiemll ment convulsif, 

il n'avait pas prononci, uu seul mot depuis sà sortie de 

la prison : « Miliciens, laissez-le aller en liberté ! » dit 

enfin le syndic en lui indiquant du geste la terre d'Espa-

gne. Et il s'éloigna alors d'un pas rapide, la tête baissée 

et sans oser retourner les yeux vers cette Andorre qu'il 

avait souillée d'un crime dont la tradition la plus reculée 

n'offrait pas d'exemple. 

Oncques depuis on n'a entendu parler aux montagnes 

de Guyouémé Sagrita. R. 

Pour rendre service au commerce, on prévient le pu-

blic que M. BASSOT , bijoutrer au Palais-National, a trans-

féré son magasin rue de la Paix, 26, ancien 22. 

— Au moment où les affections de la gorge et de la 

poitrine semblent, sous l'influence de la mauvaise taisoi), 

redoubler d'intensité, on croit faire acte d'humanité en 

recommandant l'usage de la pâte pectorale Prodhom-

m , pharmacien, remède infaillible contie ces sort 1 s de 

maux. 

Bourse de Paris du 8 Décembre 1849. 
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Mars, à Avign . 217 50 220 — Tours à Nantes. 278 75 278 75 

Strasbg. àlîàlc. 103 75 103 75 

Nou? croyons nous rendre l'écho des plus hsnorables fa-

milles en apportant un juste tribut d'éloges au Journal des 

jeunes personnes; ce recueil, confié à la direction de M^'Ulliac 

Trémadure, se l'ait dis' inguer des nombreuses publications 

destinées aux punes filles, par des rédactions morales du 

genre le plus remarquable ; sans négliger aucun des attraits 

qui attirent la jeunesse, son auteur a su allier à des lectures 

g acieuses la lâche diffic le de faire aimer aux jeunes fillrs 

les devoirs sévères et les venus obscures qui r mplistent U 

vie de la femme de bien, Elle a non se_ilemeiu rendu un ser-

vi e im u nso aux familles en formant le cœur de s< s jeums 

lectrices à toutes les vertus filiales, niais encore en le prépa-

rant à toutes celles -qui at endent répons; et la mère à son 

entrée dans le monde ; enseignemens religieux, morale pure, 

conduite digne dans toutes les positions de la vie, style pur 

JriSx.
rien manqUe à

 "
 i0Urral P

°
Ur en faire

 «>- «cueil 

■ — L'Ecole spéciale préparatoire à la marine 
M. Loriol, ouvrira, le 10 

d'instruction pr 

retardés ou pre 

P«.u
 B

 préparaloire a la marine, dirigée
 Dar 

rira, le 10 janv.er proebain,
 u

„ nouveau cou
r
, 

préparatoire Les jeunes gens qui se trouvent 

rossés par 1 âge (on n\st poim admis à I'ECOIH 

Navrle aprèi teize ans) pourront donc commencer ou 

nuer lours é udos à cette époque, èt g=*gi,er ainsi un 

Ëcola 
conti. 

précieux. S'adresser au directeur,' rue Neuve-Ste Genève?,8 

u. 19, à Paris. *e > 

— L'Album 1850 de Strauss, composé pour les bals d* la 

Pr.sidem.eet du Jardin-d'Hiver, sera exécuté pour |» n 

miere lois a grand orches re, aujourd'hui dimanche au J 

din-d'Htver, de 2 à 5 heures de l'après-midi. Indépendant 

tnent de cette première exécution de l'Albutn-Strauss on 

tendra M
m

« Lefébure-Wé y, M"" Mon igny, lebVrTton M°" ' 
Darcier et Neuville. Le -'-

S'adresser au Jardin-d 
-e pVix d-entrée°nè 'seta paVsuB^èml' 
Hiver ou au Ménestrel, i hu » " 

vienne, pour les billets de fimille. 
Mén«(rel,2bis,?ue Y.. 

— CASINO PACAMNI , rue de la Chaussé d'Antin, \\,
 A 

jouro'hui dimanche, à deux heures, grande fête'musicale A 

jour, dans laquelle on entendra le Bohémien et M"' Marie 

Darcier ; variations Sur Ah ! vous dirai je maman par M™ 

Danteruy.; 1rs Cris de Paris, scène comique par May' r. P
r

i 

de la Muette, par les Enfans de Paris. Tombola de jouio^
6 

bonbons, albums. — Prix d'entrée : 2 fr. Billets de fanon' 

pour quatre personnes, pris à l'avance chez Bernard-Lait^
6 

5 francs. e' 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

-r" MAISONS ET PIECES DE TERRE 
Etude de Mc PERONNE, avoué à Pans, rue d'A-

bouk r, 35. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le same li 29 décembre 

1849, deux heures de relevée, 

1* D'une MAISON à Paris, rue Laffitte, 44. — 

Produit net, 14,037 fr. 

Mise à prix : 260,000 fr. 

2° D'uno autre MAISON k Paris, avenue .le Sé-

gur, 29. — Produit net par bail principal, expi-

rant le 1" avril 1836,1,500 fr. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

3° D'une MAISON à Suresues, rue de 36 et 

38. — Produit net par bail principal, 1,700 fr. 

Mise à prix : 23 ( 00 fr. 

4" D'une MAISON DE CH1PAGNE à Bourg la-

Reine, grande route, 11, louée en partie 890 fr. 

Mise à prix : 13,000 fr. 

5» D'une PIÈCE DE TERRE a Clichy-Mazarin, 

canton de Longjumeau, arrondissement de Corbeil 

(Seine-et-Oise), de 2 hectares 78 ares 24 centiares, 

affermée 537 fr. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

6" D'une PIÈCE DE TERRE, môme lieu, de 6 

hectares 15 ères, 8 centiares, affermée 1,129 fr 

35 e. 

Mise à prix : 19,000 fr. 

7» D'une PIÈCE Dr. TERRE, même lieu, de 1 h. 

96 ares 82 centiares, affermée 413 fr. 71 c. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

8° D'une PIÈCE DE TERRE, même lieu, de 1 h. 

59 ares 62 centiares, aff nuée 318 IV. 85 c. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adreès r : 

1° A M e PÉROiSINE, avoué poursuivant, rue d'A-

boukir, 35; 

2° A M' Corpel, avoué, rue Neuve-Saint-Augus-

tin, 49 ; ■ 

3° A M* Piet, notaire, rue Thérèse, 5; 

4° A M e Halphen, notaire, rue de la Chaussée-
d'An'in, 8 ; 

5° A M" Farcy, notaire à Bourg-1 a-Reine ; 

6" A Me Marcognet, notaire à Longjumeau; 

7° Et à M. Guichard, arpenteur, à Lon^jum.'au. 

deux heures, d'une PROPRIÉTÉ a usage d'usine, 

sise à Paris, rue des Atnandiers-Pupincourt, 36, 

et ses dépendances et accessoires. Mise à prix : 

9,000 fr. 

, p-is MAISON RUE DD MAIL. 
\en e en l'audience des criées du Tribunal civil 

do la S ine, le mercredi 19 décembre 1849, au 

Palais-de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Mail, 3. 

M se à prix, outre le service d 'ut e rente via-

gère de 1,000 fr., 15,000 fr. 

S'adrester pour les rense : gnemens : 

1° A M« DENORVIANDIE, avoué poursuivant la 

vente, rue du Sentier, 14; 

2° A U' Laboissière, avoué cc-licitant, rue du 
Sentier, 3 ; 

3* Et à M* Cou in, notaire, quai Voltaire, 15. 

BfS* MAISONS, TERRES » MARAIS 
Euide de Me DEVIUECX, avoué à Beauvais (Oise). 

Vente eu l'audience des criées du Tribunal civil 

de Beauvais, le 22 décembie 1849, 

De 1° Trois MAISONS sises à Beauvais. 

Mises à prix : 33,000 fr. 

2° 30 hec'ares de MARAIS tourbeux, sis à Fay-

sous-Chaumont (Oise). 
Muse à prix : 29,515 fr. 

3° 12 hectares de MARAIS sis à Liancourt St-

Pierre, canton de Chaùmont. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

4* 18 he:tares de TERRE labourable, sis à 

AI dune (Oise), et faisant partie de l'ancien bois 

de Fecq. 

Mise k prix : 34,227 (r. 

5° Et 50 PIÈCES DE TERRE labourable, sises 

à Velemifs, Kouquerolles, Oroor, Fonlaiu :-Saiut-

Lucion, Boulier et Nivillers, près Beauvais. 

Mise à prix : 16,886 fr. 25 c. 

Pans T}nAnnTnqvfl ru* des AMANDIERS 

— FltUi itlil 1 L POPINCOUR.T. 

Etude de M' Léoa BuUISSLN, avoué à Paris, 

rue Hauteville, 30. — Veine sur folle enchère, le 

jeudi 20 décembre 1849, à l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Ville rte Paris. 

TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Adjudication en la chtmore des notaires de 

Paris, le tnaedi 18 décembre 1849, à midi, 

D'un TERRAIN propre à bàiir, appartenant à 

la Ville, situé à l'encoignure de la rua da Four-

St-Germain et d J la nouvelle rue dite Entre-les-

deux-Places; sa façade est de 58 mètres environ; 

sa superficie totale d'env.ron 569 mètres 10 cen-

timètres. 

Mise à prix, outre les charges : 71 ,138 fr. 73 c. 

Il y aura adjudication, même sur une seule 

enchère. 

S'adresser, pour prendre connaissance du plan 

et des conditions de la vente, à M* Casimir NOËL, 

notaire à Pari", rue de la Paix, 17. 4 

FABRIQUE DE BOUGIES. 
A vendre aux eacnè es pub iques, en l'étude et 

par le ministère de M* GUYON, notaire à Paris, 

rue Saint-Denis, 374, le samedi 15 décembre 18 49, 

heure de midi, la FABRIQUE DE BOUGIES DU 

PHARE, exploitée àParis,quai de Jemrnapes, 146j 

comprenant le titre de bougies du Phare, l'acha-

landage, le mobilier industriel et le droit à la 

location des lieux où s'expkite ladite fabrique. 

Mise à p'ix du tout: 30,00© fr. . 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' GUYON, nota ; re à Paris, rue Saint Da-

ms, 374, dépositaire du cahier des charges; 

2° A M. Laurent, rue Martel, 5 ; i~ m 
3* Et sur les lieux, quai de Jemmapes, 140. 

(405) 

gardés comme incural les, par le traitement di 

docteur TIRÂT DE MALEMORT , qui po sède de * 

mille lettres ou certificats de malades guéris "et 

des médecins qui les avaient soignés sans succès 
Ce traitement est tellement efficace, que l

es ma
l 

lades peuvent sans rien payer, et avant de pren" 

dre des engagemens, passer plusieurs jours dans 

sa Maison de Santé, afin d'acquérir la certitude 

de l'amélioration rapide que procure ce traite-

ment. Ils peuvent être accompagnés de leurs mé-

decins ou de leurs parens. — S'adresser à Paris" 
au Palais- National, rue du 24 Février, 31, et o

a
l 

lerie de Valois, 129, où est en vente le TRAITÉ R-R 

LA GUÉRISON DES MALADIES DE POITRINE. (Prix" 5 

fr. et 6 fr. par la poste.) (3124) 

MALADIES DE POITRINE. 
Scrofules. 

MAISON DE SANTÉ. 

Corabilité de ces maladies prouvée par des mil-

liers de guérisons, obtenues sur dés malades re 

liFUIpri Leur guérison. M. MICHEL DE CIIAILLE-

Lilill lu. vois, dentiste, cour des Fontaines, 7, 

a trouvé le moyen d'éviter l'opération tant redou-

tée de l'extraction des dents, qu'il plombe, sans 

douleur, par un procédé qui lui est particulier 

(3040) 

sraôp 
ANTI-- GOUTTEUX DE BOUBÉE, 
Connu par ses succès contrôla goutte et les rhu-

matismes. — S'adr. directement pour la province 

et l'étranger, à M. BOUDÉE , r. Datiphine, 38, au 1"; 

et pour Paris, au dépôt, à la phar., même maison! 

(2903) 

TJftTÎIW ^ 'AlLLlBLE , AGRÉABLE AU GOCT , 

tU 1 iUil got orées réc nies et «ncennes, gué-

ri s en trois jours. Prix : 2 fr. 50 c. (exp. aff.). 

Pharmacie, rue Zacharie, 5, près St-Sjverm. 

(3068) 

Chez MM. BAUVIW et FONTAINE, libraires, passage de» Panoramas. 

DE L'EMPIRE OTTOMAN 
ISLAM-PA1ECTES MUSULMANES 

l»ar Chauvin HEIJLJLARD. —A vol. in-S. — Prix : 5 fr. 

La qnc?tiun d'Orient est rouverte, et nous ne connaissons les peuples de I'ISLAM que sur des chroniques cléri-
cales ou des contes de voyageurs. Pas un de nos hommes \ ublics, depuis le ministre des affaires étrangères juequ'au 
dernier consul, ne sait un mot de l'Orient ni de la Turquie , et la liberté du monde va se décider k Constantinople. 
L'empire n'est, point une théocratie, c'est une démocratie. Le sultan n'est point une légitimité monarchique, mais 
une dictature démocratique. Il n'y a ni ÉTAT ni AUTORITÉ dans l'ISLAM; il n'y a que là souveraineté du peuple. 
— «Ce livre est un des plus curieux et des plus instructifs que j'aie lus... Il faut renoncer à toutes nos idées sur 
» l'organisation ottomane. M. Cil. BBILLARD nous désenchante de en vieil islamisme qui figurait si bien d ns les 
» déclamations de la politique. » (SAINT-MARC GIRARDIN , Journal des Débat? du 10 janvier 1817.) — Pour les 
envois dans les départemens et t'étrangor, s'adresser à Paris, à MM. LEFÈVRE-LOC VET et C", négocians, rue 
Monthyon, li ; à Londres, à MM. MAC COLLA et C% négocians, 20, Gresham-Street (City). (3029) 

LES MODES PARISIENNES, 
journal de la bonne compagnie, 
accepté et patroné par toute, la 
société élégante de Paris, Lon-
dres et St-Pétersboiirg ; c'est le 

eul qui reproduise fidèlement 
les coslumes du monde comme il 
faut. Ce n'est point un journal 
de couturière et de conl'cction-
neurs.c'est un journal d'élégance 
purement parisienne. — 3 mois, 
17 fr.; un an, 28 fr. — AUBF.KT 
et C", place da la Bourse. (3098) 

FOURRURES 
ET CONFECTION. 

Au SOLITAIRE, faub. Poissonnière, 4, pris le boulevard. 

MANTEAUX ET MANTELETS soie, 26, 45, 58, fr. 
MANTEAUX mérinos, 18 à 45 fr.,drap, 35, 45, 68 

MANTEAUX velours soie, paletots, 48, 68, 95 

MANCHONS imitation, 5, 10, 18 

MANCHONS martre et vison, 15, 25, 45 

MANCHONS très belle fourrure, 55, 75, 120 

RÉPARATIONS et Echanges de toutes fourrures. 

Siue iln tôt/-Saliil- Honore. 

ÉTRENNES. 
Exposition générale. 

Bronzes d'Art. 

Ebénuterie. 

Maroquinerie. 

Fantaisies. 

Cartonnage!. 

Porcelaines. 

Convocation» fractionnaires. 

AVIS. 

I a société générale des Mines d'or de la Californie con-
voque ses actionnaires en assemblée générale extraordi-
naire au siège de la société, fi, rue Bergère, pour le 20 
décembre, à une heure de relevée. 

Avis divers. 

Nécessaires. |J Papeterie. 

Librairie Illustrée. 
JOUETS D'ENFANTS, 

EAU TOLVSQUË, 
PARACHUTE DES CHEVEUX. 

Découverte incomparable par sa vertu, inventée 
par CHALMIN , rue de l'Hôpital, 40, à Rouen. Cette 
Eau arrête la chute des cheveux et les fait croître 
en très grande quantité. En deux mois, je garantis 
l'efficacité de ma formulé. — Prix du flacon : 3 fr. 

Dépôt à Paris, chez A. NORMANDIN , passage 
•Clioiseul, 19. (Affranchir.) (3045) 

A vendre, un CABINET D'AFFAIRES existant depuis 
27 ans. — S'adresser, de 2 heures à 5 heures, à M. Lal-
lemand, rue Marsollier, 7, place du théâtre Yentadour. 

(3118) 

ont été OFFICIELLEMENT constatées par les médecins des 
hôpitaux de Paris. — Entrepôt rue Richelieu, 20. Dépôt 
dans chaque ville. —Prix : 75 c, 1 fr. 25 c. et 2 fr. 

(3113) 

SIROP LAROZE UECORCES IVORANGES 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
Toujouri en Jticons tpecmux portant Ut signature et cachet 

De J.P.LAltOZE PH . rue NvcMles-Petits-Ciiamps, M. Paris. 
En harmonisant les fondions de l'estomac etceilesdes intestins, 
il enleVé les canses prédisposantes aux maladies et épidémiei, 
rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la 
?enterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgic*,aiçreurs 
jet crampesd'eslomac ; abrège les convalescences. Brocli.gratii. 

Prix du flacon, S fr. Dépftt J«ai ehftt}u* ville. 

CLYS01R ATMOSPHÉRIQUE, 
Fonctionnant seul , très commode pour 

lavemens et injections; pas de dérange-

ment ppssïb'e. 2 ai. s de garantie. Expé-

rience publique toute la journée, pastage 

Jouffrov, 29. GL'ÉRIN jeune et C% Paris. 

(3062) 

RHUMES 
CATARRHES ET IRRITATIONS DE POITRINE. 

Rien do plus EFFICACE contre ces affections que le 
SIROP er la PATE de NAFE , dont les propriétés 

Maladies secrètes. ^ 

GOÉB1SON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement da Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de 1« Faculté de Paria, maître en pharmacie, 

el-pharcnacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, bouOré de mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2l. 
Consultations gratuites. 

fcW TRAITEMENT PAR CORKESFOHDAMCÎ. {Mfr-\ 

&.a publication légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1848 . dans les PlSTITES-AFFICHES , la CJASEXXK DES XBIBKJMAVX et LE DROIT, 

SOCIÉTÉS. 

D'une sentence arbitrale da 56 no-
vembre 1S19, rendue par MM. Lefraa-
çois et Fauvel, et revêtue d'ordonnan-

ce d'exequalur, 
Entre M. MÉilON, demeurant à Pa-

ris rue du t'aub >urg -Poi8 ,onnière, 
11, syndic de la faillite du sieur Au-
«u'ste-Calixte Bourdin, marchand de 
Tins, demeurant â Paris , rue Fej-

deau, 38, 
Et M. Charles-Portier-LoiiisTHOUlN, 

ancien marchand de vins, demeurant 
i Paris, rue Itambuteau, 50, 

Il appert : 
Que M. Devaupré, expert teneur de 

livres.denieurant à Paris, rue des Mar-
tyrs, a éié nommé liquidateur de la so-
ciété ayant existé entre MM. Bourdin 

etThouin. 
LEROUX . (1112) 

Suivant acte passé devant M e Esuêe 
et son collègue, notaires à Paris, le 2S 
novembre U49, portant celte men-
tion : enregistré à Paris, i' bureau, le 
S décembre 1849, folio 92, recto, case 
« ; reçu . i fr. Ï0 c.; signé : Haj|ii t; 

Mme Angéliquc-SophitfTROL'lLLET, 

veuve de M. Pterre-G.brial Xys. ladite 
dame fabricame da cuirs vernis, de-
meurant à Pari», rue de l'O il'.on, 2T 

Usant de la fie u té réseivéi à son 
protit.aui termes j'un acte p tssê de-
vant ledit M« Esaéd et son collègue, le 
10 aoù4 18 (8, contenant Ici staiulâ 
d'une société en nom collectif, sous {f 
raison XYS et O, établie entre feu S 
Brjj et MM. Marc Alexandre Longagne 
et Jules Vincrnt, tous deux fabricsn 
de cuirs vernis, demeurant à Paris, 

rue de l'Orillon, 27, 
A déchré vouloir prendre la position 

qu'avait M. son mari dans la soc.ete 
formée entre lui et MM. Longue et 
Vincent, et vouloir coniiuuer cette so-
ciété, conformément aui,disposinocs 

de l'acte de socié é. 
Aux terras» du u,êaie acte, MM. Lon-

ïague et Vincent ont déebré accepter 

l'option ainsi faite par Mme Sys, et la 
di-penser de toutes signiUcations «x-

ira-iudiciaires. 
Pour faire publier, lom pouvoirs 

ont été donnés au porteur d'un extrait 

duditacte. 

Pour extrait t 

Signé : E SSBE . (1113) 

le 28 novembre 1845, enregistré, 
Les membres, composant la société 

formée pour l'exploitation de la doru-
re et peinture sur porcelaine, d'abord 
sous la raison sociale DURlElt, GUYOT 
et et ensuite sous la raison sociale 
GUYOT, ABAM et C', ont déclaré mo-
lli j delà manière suivante les sla-
tuis de celle société : 

Les arlicles 9 et 5 ont é é remplacés 

p jr ceux-ci : 
Art. 9. La 'société est administrés 

par un seul gérant, qui agira sous te 
contré e de l'assemblée générale des 
asrociés. 

M. Louis-Marie Pion, l'un des »o :ié-
laires, sera seul gérant de la société, 
en remplacement de MM. Louis Marie 
Guyot et Ctiarles Adsm, qui ont cessé 
de. remplir leurs fonctions à compter 
du 29 novembre 1819. MM. Guyot et 
Adam continuent néanmoins à faire 
partie de la société comme simples as-
sociés. 

Art. S. La raison sociale est PION et 
G«. M. Pion aura tous les pouvoirs 
conûès à MM. Guyot et Adam sins ex-
ception. 

Pour extrait : 
Signé : DAGCIN . (1114) 

soit des héritiers ou représentans de 
l'associé décédé. - Dans le cas où au-
cune des parties n'aurait demandé la 
dissolution de la société dans le délai 
de quatre mois du jour du décès, elle 
continuera d :1 plein droit par le fait de 
l'expiration de ce délai, pendant trois 
années, i compter du jour 3u décès de 
Pas.ocié décédé , en nom collectif à 
l'égard de l'associé survivant, et tn 
commandite à l'égard des héritiers re-
présentans de l'associé prédécèdè Les 
droits desdits héritiers et représentans 
dans la société, tels qu'ils seront fixés 
par l'inventaire social qui sera fait a-

rs, formeront 1 ur mise en comman 

Suivant acte passé devant si* I 
guin et »on collègue, notaires 4 P« 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le 2s novembre 
1819. enregistré, M. Simon-Judas IiOL-
L.VCK, fabricant de parapluies, d .meu-
rant a Paris, rua Aum.ire, 48, d'une 
part; et M. Uermiun B'JLLACK, aussi 
fabricant de p-rapluie.,mén«3 rue et 
numéro, d'autre part; — Ont formé 
ei .lr-e eux une société en nom cet!. C-

tif pour l'explonation d'un fonds de. 
fabricant de parapluies, ombrelles et 
Coute« tinraiiures se rauàchmt À cet-
le fabrication, situé rue Aumaire, 48, 
leur appartenant conjointement tt in 
divisôment chacun pour moitié. — 
Cette société fait suite à Cf lie qui exis-
tiil déji verbalement eulro Itmrtiis 
sieurs Bailaekpour l'exploitation dudii 
fonds. — Sa duré.) est de quinze an 
nées, qui ont commencé S courir le 28 
novembre 18t9.—Le siège do la socié 
té e»t lixé à Paris, rue iumaire, 48. -
La raifon et la signature sociale sont 
BOLLVCK frères. — La signature so-
ciile appellent à chacun des associés: 
miis ils ne peuvent en faire usage que 
pourl; iiffiiresde la soeiélé. La si 
gnalure sociale donnée pour toute au 
tre cause que les affaires de la société, 
sera nulle de plein droit à l'égsrd de 
la société. — Au décès de l'un des as-
sociés, la société serait dissoute à la 
demande, soit de l'associé survivant, 

enregistré et déposé, fait double entre 
M. François PARÎSOT, demeurant i 
Paris, rue du Faubourg du-Temple, 7, 
d'une part: 

Et M. Joseph BOURDON , d. mourant 
aussi i Paris, rue du HAUT-MOULIN, «, 
d'autre part, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif a été 

forfrée entre les susnommés, pour la 
fabrication et ia vente d'appareils pour 
l'éclairage par le gaz ; 

Que la durée de ladite société, dont 
le siège est établi à Paris, rue du Fau-

bourg-du-Temple, 7, est fixée à cinq 
années, qui ont co nmencé le 2 no-

dite, et l'associo survivant sera seul i vembre is49 pour finir le 2 novembre 

gérant 
Signé : Simon-Judas B OLLICK, 

Et liermaon B OLLACK . (lin) 

Suivant acte reçu par M« Daguin et 
son collègue, notaires à Paris, le i« 
décembre 18 49, enregistré; 

Les membres composant la société 
formée sous la rais en sociale LIGNIEL, 
DAilCHB et C», pour la fabrication et 
la vente des machines à vapeur, sui-
Tanl acte paisé devant ledit M« Daguin 
et son collègue, le 21 août 1849, enre-
gistré; 

Ont ainsi modifié ladite société : 
Lts démissions données par MM. 

Pierre Toussaint L1G.MEL , Ludovic-
Augustin LIGMEL, M« Jacques Al 
uhouse CES ÉS, ont été acceptées, et 
il a été, dit qu'il né faisaieut plus partie 
de ladite société. 

M. Pierre Faure a été nommé gérant 
en reniplacemenl duiil jieur Ligniel, 
démissionnaire, et il 1 à a été transmis 
tous les pouvoirs conférés à M. Ligniet 
par i'aeie primitif. 

M. tiéné B Uireau a été sommé mem 
bre du coneei! d'administration en 
remplae ment de M. Famv. 

Par suite, le conseli est demeuré 
ain i composé •• M. Faure, président ; 
M. Charles tiouveyron, M. Joseph Léo 
nard, M. Jean-Baptisle Fraissange et 
M. Boltreau. 

La raison sociale a é é remplscée 
par celle-ci : FAURE, DAHCHE et C«. 

Le siege de la société a été transféré 
boulevard de Strasbourg, 21, cité Hé-
na-n, i Rclleviile. 

f our extrait : 
Si^ué D AGUIM . (1U5) 

Etude de M« SIOU, huissier à Paris, rue 
Saint-llonoré, 265. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, i Paris, du 21 noi embre 1819, 

1154; 
Que la raison sociale sera PARISOT 

et BOURDON, et que lé capital social 
est fixé i 6,000 fr. Chacun des associés 
aura la signature sociale. 

Pour extrait : 
Siou. (1H6) 

ÎR1BOAL DE COMMERCE 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEBIFU (Pascal - Eugène), marchand 
de vins, rue Monlholon, n. 2. sont 
invités à produire leurs litres de 
créances avec un bordereau, sur pa 
pier timbré , indicatiT des sommes 
a réclamer dans un dolai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de M. Heuitey, rue Geoffroy-
Marie, 5, syndic, pour, en conformité 
de l'article 492 de la loi du 28 mai 
1838. être procédé â la vérification 
et admission des créances, qui com-
mencera immédiatement après l'expi-

jation de ce délai [N° 808 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur MES -
LIN (Antoine-Vfigile), constructeur, 
rue Cadet, 20, sont invités à produi-
releurstitres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif des 
tommes à réclamer dans un délai de 
20 jours, à dater do ce jour, entre les 
mains de M. Decajny, rac Thévcnot, 
1S, syndic, pour en conformité .le l'ar-
ticle 492 du Code de commerce, être 
procédé à la vérification et admission 
des créances, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce dé-
lai IM" 853 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inri.es à sa rendre au Tribunal 

de c'-'mmtrct de Paris
t
 salle des assem-

bles des créancirrs, MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur LEBRUN (Joseph-Emma-
nuel Dossité), lai jeur, tue Mputes 
qeieu, 7, le u dôcemqrc à 11 heures 
[S* 780 du gr.]; 

Du sieur PADET (François Monta-
gnard), mtnuisiaer, rue Mâcou, 8, le 
14 décembre à il heures [N° 782 du 
gr.i. 

Pour entendre le rapport 4es syndics, 

et délibèrrr sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être imméiiialtmeitt consultés 

tant sur les faits de la ge lion que {ur 

l'utilité du maintien ou du r.mp'acc-

ment des sj ndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commer-
ce de Paris, du a sov. 1849, qui 

lurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAUFRA fi's, négociant, i 
Cbànllon (Seine), actutllemeot quai 
de la Mègwserie, 54, nomme M. Lu-
cy-Sédillot juge-commi<saire , et M, 

Siunter, rue tticher, 26, syndic pro-
visoire IN" 9177 da fr.]. 

Jugement dv. Trlbunalde commerce 
de P.rrts, dit 7 DÉC 1849, qui dê-
cl >rè'tt ta /aillue ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour 

De dame GUICHARD (Marguerite 
Thouiliat.épousede Adolphe-Gaspard), 

fab. de lingerie, rue Neuve-»! Koala 
cita, 32, nomme M. Lebel juge-com 
missaire. et M. Richomme, rue d'Or 
léans St-Honoré, 19, syndic provisoi-

re [S» 9!9n du gr ]; 

Du sieur AUBOURG ( Nicolas-Ma-
llmrin), boulanger, rue des Fossés St- j * >'ingtj 
Germain-l'Auxerrois, lu, nomme M. titres de 

Vernay juge commissaire, et M. Thié-
baut.rue de la Bienfaisance, 2, syndic 

provisoire [K* 9200 du gr.); 

Du sieur ROLLAND ( Napoléon), 
anc. restaurateur, au Cbâlet - des-
Champs-Elysées, rue du Cirque, 1, 
dem-urant ru? Feydeau, 9, nommeM. 
Lucy-Sélillot juge commissaire, et M. 
Hérou,faub. Poissonnière, 14, syndic 
provisoire [N°9201 dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont incités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame GUICHARD, lingèfe, rue 
Neuve-St Eustache, 32, le 13 décem-
bre i 3 heures [N« 9199 du gr.]. 

Du sieur <EAN (Joseph), menuisier, 
rue St -Tbomas d 'Enfer, 14, le 14 dé-
cembre ii î heures [M* 916J du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commi..sairc doit lis 

consulter, tant sur la compo-ifion de 

l éUttde.î créanciers présumés que sur la 

nomination de nouv* aux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endôssemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con 
roques pour les assemblées subsé-
quentes. 

CONCORDATS. 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, SIS les créan-

Du sieur LALOUP (Claude-Aman l) 
md de vins, boul. Rochecuouart, 2u 
le 14 décembre a 11 heures [S 0 6849 
du gr.]; 

Des sieur et dam? BAP.LOW, anciens 
mds de modes, rue Laftilte, 24 te IX 
décembre à 3 heures [N° 9860 du gr ] 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'attendre déclarer eu état ..''union 

et, dans ce dernier cas, être immédiale-

jiw.nt consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 
ciers n-coiuius. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont itn'ités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

créances, accompagnés d un 

Du sieur FRANCÈS (Pierre-Céles-
tin), restaurateur, rue Neuve des-Pe-
litâiChamps, 15, entre les mains de M. 
Battarel, rue de Bondy, 7, syndic de la 

faillite [N* 9;75 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 

delà loi du 28 mai i83 8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'u-

nlon de la faillite du sieur COU-
S1NARD (Eugène), brasseur, rue du 
Puits-lTIermite, 11. 14, sont invités 1 
se rendre, le 14 décembre à 3 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conform. ài'art. 537 du 
Code de commerce , entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction! 
et donner leur avis sur l'excuiabilité 
du failli [N° 6133 du gr.]. 

MM. les créanciers composantruoioa 

de la faillite du sieur LECHEVALLIliR 
(Jacques), md de vins, rue N« St Jean 
n. 16, sont invités a se rendre, I» 
14 décembre i 11 heures très préci-
ses, au palais du Tribunal de com-
merce, salle deî assemblées des failli-
tes, pour, conforméajent à l'article 537 
de la loi du 23 mai 1338, entendre le 
eompte définitif qui sera rendu par 1 ei 
syndic», le débattre, le clore ét l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avii sur l'ex-
cuiabilité dn failli [N° 8713 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

% "A. les créanciers composant l'union 
de U faillite des lieurg LACHAPELLE 
frères, nég., r. Poissonnière, 13, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs cr eances, sont invites à se rendre, 
le 11 déc. i 1 h , palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sou» 1» prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder i la,vêritication et à l'affirmation 
de leurs dîtes créances [N° 8137 du gr.]. 

MM tescrôanciers composant l'union 

la de faillite du sieur POTOT (Ri-
chard - Pierre ) , éditeur d'él quel 
tes, rue Rambuseau, n. 13, en re-
tard faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre, 

le 13 déc. à u heures précises, palais 
du Tribunal de commerce de la Sein-, 
salle ordinaire des assemblées, pour 

eus la présidence de M, le.iuge .com-

missaire, procéder! la 
à l'affirmation de leurs dites créances 

[S' »3ii du gr.]. 

ERRATUM. 

Feuille du t décembre co"""}' ~ 
Déclarations de faHlites. - p,ar , J, mo-
ment du 6 décembre cour» . >' 

ciélé ALLIÉ frères 1 été 
faillite, il faut ajouter ■.ttt&B*%Z 

i Victor-Jean-Baptiste et Fehx -
! Allié personnellement. 

ASSEMBLÉES DU 10 DÉCEMBH» 1«*
9

' 

MU, HEURES : Densore, s«'
ur,er

' 

redi. de comptas- , j>
n

ice-o*« .««a; Loubat, «ad depc
f 

ries.id. - Careau, '•mP'' lel
l0

, . -
- Mardon, inc. boulanger, ciu^ 

Roger, anc. boulang", i»^
 j()

 _ 

' s d'«-

boulanger, 

brùcl, peintre en batimen • 
Dame Mussiult, t«b. de perlc-

UM HEURE : Derosier, ép'«e '-
 (B

t. 

DEUX HEUMil |2 : '«h^rfB»»-
de serrurerie, id. - Roman d^et 
din, estaminet lyrique, id. 
des Arts (société du), dei .D. 

Décos et inhuBsa 
!ioiî*' 

w perroo-
Du 6 décembre 1849. — -

naud, 5o ans, rue de Londres,
 Je

. 

M. DrooniDg, 4i ans, pltcede'
 JU

, 

ltine, ». - M. *ndrleu ï;
m

» ,
eu

ve <" 
de la Pépinière, 5». - a -
Champaeaeiz, 72 ans, rue U.VOU,

 ff 
Mme Hubert, SI ani.rue Tanu fof, 
- M Ilunout, J« «ni, ™

e
„,

e

rue
 Mu-

tilé, I. - M. Hébert, '««''/rue S<-
Iav, 46. — M. Husson, 7» " ;

loD
ini0' 

M.ur,»2.-M.Cheret, il 

rency,26.- Mlle J^"
1
-,

ru

43
 soi, 

P.rle, ..- Mme U^°Huclair., «» 
rue St Antoine, 12». - a _ il. 
ani, rue du Fg-Sl-Anloine, fjj^

 l5
. 

Farondel, 36 ans, Ju,J *
BI
i, iœP»

s
? 

- Mme Brecnard, 73 acs , r
 fue 

Grenelle, l.-Mme Dsha.i » ̂
 j5 

deVaugirard, 20. - * IK__
 M

. Tourr 
ans, rue Sl-Jacqu«."Av

 25
, - fjmf 

„u« 74 ans, rue de '» ̂ y
cq

'
ae

», i'9
' 

Crespont.7 8 ans, rue Sl-J»^ 

BRETON-

Enregistré à Paris, le 

Revu un frano dix centimes. 

Décembre 1849, F. IMPRIMERIES-DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATI1URINS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. 

Le maire du 1 er arrondissemfRïi 

GUYOT. 


